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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
ARTICLE 16 

Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 
16-I 

Maintien des délégations du chef d’établissement en cas de cessation de fonctions 
Création d’un article au chapitre Ier du titre Ier 
du livre VII du code de l’éducation 

I –  Il est rétabli un article L. 711-11 du code de 
l’éducation ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 711-11 - Dans le cas où le président, le 
directeur ou la personne qui, quel que soit son 
titre, exerce la fonction de chef d’établissement 
d’un établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel cesse ses fonctions, pour 
quelque cause que ce soit, et jusqu’à la 
désignation d’une nouvelle personne exerçant ses 
fonctions, les titulaires d'une délégation donnée 
par le chef d’établissement restent compétents 
pour agir dans le cadre de cette délégation. Ces 
dispositions sont applicables en l'absence de 
dispositions particulières prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires régissant 
l'établissement. ». 

 
 
 

Article L.711-11 
 
 
Dans le cas où le président, le directeur ou la 
personne qui, quel que soit son titre, exerce la 
fonction de chef d’établissement d’un 
établissement public à caractère scientifique, 
culturel et professionnel cesse ses fonctions, pour 
quelque cause que ce soit, et jusqu’à la 
désignation d’une nouvelle personne exerçant ses 
fonctions, les titulaires d'une délégation donnée 
par le chef d’établissement restent compétents 
pour agir dans le cadre de cette délégation. Ces 
dispositions sont applicables en l'absence de 
dispositions particulières prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires régissant 
l'établissement.  
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16-II 
Rapport sur l’égalité femmes-hommes ; délégation de pouvoir et de signature 

Modification de l’article L. 712-2 au chapitre II du 
titre Ier du livre VII du code de l’éducation 
 
Le président de l'université est élu à la majorité 
absolue des membres du conseil d'administration 
parmi les enseignants-chercheurs, chercheurs, 
professeurs ou maîtres de conférences, associés 
ou invités, ou tous autres personnels assimilés, 
sans condition de nationalité. Son mandat, d'une 
durée de quatre ans, expire à l'échéance du 
mandat des représentants élus des personnels du 
conseil d'administration. Il est renouvelable une 
fois. 
 
Dans le cas où le président cesse ses fonctions, 
pour quelque cause que ce soit, un nouveau 
président est élu pour la durée du mandat de son 
prédécesseur restant à courir. 
 
Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 
membre élu du conseil académique, de directeur 
de composante, d'école ou d'institut ou de toute 
autre structure interne de l'université et avec 
celles de dirigeant exécutif de tout établissement 
public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ou de l'une de ses composantes ou 
structures internes. 

II – L’article L. 712-2 du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L.712-2 
 
 
Le président de l'université est élu à la majorité 
absolue des membres du conseil d'administration 
parmi les enseignants-chercheurs, chercheurs, 
professeurs ou maîtres de conférences, associés 
ou invités, ou tous autres personnels assimilés, 
sans condition de nationalité. Son mandat, d'une 
durée de quatre ans, expire à l'échéance du 
mandat des représentants élus des personnels du 
conseil d'administration. Il est renouvelable une 
fois. 
 
Dans le cas où le président cesse ses fonctions, 
pour quelque cause que ce soit, un nouveau 
président est élu pour la durée du mandat de son 
prédécesseur restant à courir. 
 
Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 
membre élu du conseil académique, de directeur 
de composante, d'école ou d'institut ou de toute 
autre structure interne de l'université et avec 
celles de dirigeant exécutif de tout établissement 
public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ou de l'une de ses composantes ou 
structures internes. 
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Le président assure la direction de l'université. A 
ce titre : 
 
1° Il préside le conseil d'administration, prépare 
et exécute ses délibérations. Il prépare et met en 
œuvre le contrat pluriannuel d'établissement. 
 
2° Il représente l'université à l'égard des tiers ainsi 
qu'en justice, conclut les accords et les 
conventions ; 
 
3° Il est ordonnateur des recettes et des dépenses 
de l'université ; 
 
4° Il a autorité sur l'ensemble des personnels de 
l'université. 
 
Il affecte dans les différents services de 
l'université les personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers et de service. 
Aucune affectation d'un agent relevant de ces 
catégories de personnels ne peut être prononcée 
si le président émet un avis défavorable motivé, 
après consultation de représentants de ces 
personnels dans des conditions fixées par les 
statuts de l'établissement. Ces dispositions ne 
sont pas applicables à la première affectation des 
personnels ingénieurs, administratifs, techniques, 
ouvriers et de service recrutés par concours 
externe ou interne lorsque leurs statuts 
particuliers prévoient une période de stage ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le président assure la direction de l'université. A 
ce titre : 
 
1° Il préside le conseil d'administration, prépare 
et exécute ses délibérations. Il prépare et met en 
œuvre le contrat pluriannuel d'établissement. 
 
2° Il représente l'université à l'égard des tiers ainsi 
qu'en justice, conclut les accords et les 
conventions ; 
 
3° Il est ordonnateur des recettes et des dépenses 
de l'université ; 
 
4° Il a autorité sur l'ensemble des personnels de 
l'université. 
 
Il affecte dans les différents services de 
l'université les personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers et de service. 
Aucune affectation d'un agent relevant de ces 
catégories de personnels ne peut être prononcée 
si le président émet un avis défavorable motivé, 
après consultation de représentants de ces 
personnels dans des conditions fixées par les 
statuts de l'établissement. Ces dispositions ne 
sont pas applicables à la première affectation des 
personnels ingénieurs, administratifs, techniques, 
ouvriers et de service recrutés par concours 
externe ou interne lorsque leurs statuts 
particuliers prévoient une période de stage ; 
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5° Il nomme les différents jurys, sauf si une 
délibération du conseil d'administration prévoit 
que les compétences relatives aux jurys d'examen 
sont exercées par les directeurs des composantes 
de l'université ; 
 
6° Il est responsable du maintien de l'ordre et 
peut faire appel à la force publique dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 
 
7° Il est responsable de la sécurité dans l'enceinte 
de son établissement et assure le suivi des 
recommandations du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail permettant 
d'assurer la sécurité des personnels et des 
usagers accueillis dans les locaux ; 
 
8° Il exerce, au nom de l'université, les 
compétences de gestion et d'administration qui 
ne sont pas attribuées à une autre autorité par la 
loi ou le règlement ; 
 
9° Il veille à l'accessibilité des enseignements et 
des bâtiments aux personnes en situation de 
handicap, étudiants et personnels de l'université ; 
 
10° Il installe, sur proposition conjointe du conseil 
d'administration et du conseil académique, une 
mission « égalité entre les hommes et les 
femmes ». 
 
Le président est assisté d'un bureau élu sur sa 
proposition, dont la composition est fixée par les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le 10° est ainsi complété : 
« Il présente au conseil d’administration un 
rapport annuel sur l’état de la situation comparée 
en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de 
l’établissement et les orientations et programmes 
de nature à améliorer cette situation. » ; 
 

5° Il nomme les différents jurys, sauf si une 
délibération du conseil d'administration prévoit 
que les compétences relatives aux jurys d'examen 
sont exercées par les directeurs des composantes 
de l'université ; 
 
6° Il est responsable du maintien de l'ordre et 
peut faire appel à la force publique dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 
 
7° Il est responsable de la sécurité dans l'enceinte 
de son établissement et assure le suivi des 
recommandations du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail permettant 
d'assurer la sécurité des personnels et des 
usagers accueillis dans les locaux ; 
 
8° Il exerce, au nom de l'université, les 
compétences de gestion et d'administration qui 
ne sont pas attribuées à une autre autorité par la 
loi ou le règlement ; 
 
9° Il veille à l'accessibilité des enseignements et 
des bâtiments aux personnes en situation de 
handicap, étudiants et personnels de l'université ; 
 
10° Il installe, sur proposition conjointe du conseil 
d'administration et du conseil académique, une 
mission « égalité entre les hommes et les 
femmes ». Il présente au conseil d’administration 
un rapport annuel sur l’état de la situation 
comparée en matière d'égalité entre les femmes 
et les hommes intéressant le fonctionnement de 
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statuts de l'établissement. 
 
Le président peut déléguer sa signature aux vice-
présidents du conseil d'administration, aux 
membres élus du bureau âgés de plus de dix-huit 
ans, au directeur général des services et aux 
agents de catégorie A placés sous son autorité 
ainsi que, pour les affaires intéressant les 
composantes énumérées à l'article L. 713-1, les 
services communs prévus à l'article L. 714-1 et les 
unités de recherche constituées avec d'autres 
établissements publics d'enseignement supérieur 
ou de recherche, à leurs responsables respectifs. 
 

 
 
 
 
2° L’avant-dernier alinéa est supprimé ; 
 
 
 
3° Le dernier alinéa est remplacé par un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : 
 
« Le président peut déléguer sa signature à des 
agents placés sous son autorité.  Il peut déléguer 
une partie de ses pouvoirs aux mêmes personnes. 
Ces dernières peuvent déléguer leur signature à 
des agents placés sous leur autorité. ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’établissement et les orientations et programmes 
de nature à améliorer cette situation.  
 
Le président est assisté d'un bureau élu sur sa 
proposition, dont la composition est fixée par les 
statuts de l'établissement. 
 
Le président peut déléguer sa signature aux vice-
présidents du conseil d'administration, aux 
membres élus du bureau âgés de plus de dix-huit 
ans, au directeur général des services et aux 
agents de catégorie A placés sous son autorité 
ainsi que, pour les affaires intéressant les 
composantes énumérées à l'article L. 713-1, les 
services communs prévus à l'article L. 714-1 et les 
unités de recherche constituées avec d'autres 
établissements publics d'enseignement supérieur 
ou de recherche, à leurs responsables respectifs.  
Le président peut déléguer sa signature à des 
agents placés sous son autorité.  Il peut déléguer 
une partie de ses pouvoirs aux mêmes personnes. 
Ces dernières peuvent déléguer leur signature à 
des agents placés sous leur autorité. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
ARTICLE 16 

Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 
16-III 

Plan d’action pluriannuel sur l’égalité femmes-hommes 
Modification de l’article L. 712.3 au chapitre II du 
titre Ier du livre VII du code de l’éducation 
 
I.- Le conseil d'administration comprend de vingt-
quatre à trente-six membres ainsi répartis :  
 
1° De huit à seize représentants des enseignants-
chercheurs et des personnels assimilés, des 
enseignants et des chercheurs, en exercice dans 
l'établissement, dont la moitié de professeurs des 
universités et personnels assimilés ;  
 
2° Huit personnalités extérieures à 
l'établissement ;  
 
3° Quatre ou six représentants des étudiants et 
des personnes bénéficiant de la formation 
continue inscrits dans l'établissement ;  
 
4° Quatre ou six représentants des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques et des 
bibliothèques, en exercice dans l'établissement.  
 
Le nombre de membres du conseil est augmenté 
d'une unité lorsque le président est choisi hors du 
conseil d'administration.  
 
II.- Les personnalités extérieures à 

III - Le 9° de l’article L. 712-3 du code de 
l’éducation est ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L. 712.3 

Le conseil d'administration comprend de vingt-
quatre à trente-six membres ainsi répartis :  

1° De huit à seize représentants des enseignants-
chercheurs et des personnels assimilés, des 
enseignants et des chercheurs, en exercice dans 
l'établissement, dont la moitié de professeurs des 
universités et personnels assimilés ;  

2° Huit personnalités extérieures à 
l'établissement ;  

3° Quatre ou six représentants des étudiants et 
des personnes bénéficiant de la formation 
continue inscrits dans l'établissement ;  

4° Quatre ou six représentants des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques et des 
bibliothèques, en exercice dans l'établissement.  

Le nombre de membres du conseil est augmenté 
d'une unité lorsque le président est choisi hors du 
conseil d'administration.  

II.- Les personnalités extérieures à 
l'établissement, de nationalité française ou 
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l'établissement, de nationalité française ou 
étrangère, membres du conseil d'administration 
sont, à l'exception des personnalités désignées au 
titre du 3° du présent II, désignées avant la 
première réunion du conseil d'administration. 
Elles comprennent autant de femmes que 
d'hommes. Un décret fixe les conditions dans 
lesquelles est assurée cette parité. Il précise le 
nombre et la répartition par sexe, éventuellement 
dans le temps, des candidats proposés par 
chacune des instances compétentes. Ces 
personnalités comprennent, par dérogation à 
l'article L. 719-3 :  
 
1° Au moins deux représentants des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, dont au 
moins un représentant de la région, désignés par 
ces collectivités ou groupements ;  
 
2° Au moins un représentant des organismes de 
recherche, désigné par un ou plusieurs 
organismes entretenant des relations de 
coopération avec l'établissement ;  
 
3° Au plus cinq personnalités désignées après un 
appel public à candidatures par les membres élus 
du conseil et les personnalités désignées aux 1° et 
2°, dont au moins :  
 
a) Une personne assumant des fonctions de 
direction générale au sein d'une entreprise ;  
 
b) Un représentant des organisations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

étrangère, membres du conseil d'administration 
sont, à l'exception des personnalités désignées au 
titre du 3° du présent II, désignées avant la 
première réunion du conseil d'administration. 
Elles comprennent autant de femmes que 
d'hommes. Un décret fixe les conditions dans 
lesquelles est assurée cette parité. Il précise le 
nombre et la répartition par sexe, éventuellement 
dans le temps, des candidats proposés par 
chacune des instances compétentes. Ces 
personnalités comprennent, par dérogation à 
l'article L. 719-3 :  

1° Au moins deux représentants des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, dont au 
moins un représentant de la région, désignés par 
ces collectivités ou groupements ;  

2° Au moins un représentant des organismes de 
recherche, désigné par un ou plusieurs 
organismes entretenant des relations de 
coopération avec l'établissement ;  

3° Au plus cinq personnalités désignées après un 
appel public à candidatures par les membres élus 
du conseil et les personnalités désignées aux 1° et 
2°, dont au moins :  

a) Une personne assumant des fonctions de 
direction générale au sein d'une entreprise ;  

b) Un représentant des organisations 
représentatives des salariés ;
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représentatives des salariés ;  
 
c) Un représentant d'une entreprise employant 
moins de cinq cents salariés ;  
 
d) Un représentant d'un établissement 
d'enseignement secondaire.  
 
Au moins une des personnalités extérieures 
désignées au 3° a la qualité d'ancien diplômé de 
l'université.  
 
Le choix final des personnalités mentionnées au 
3° tient compte de la répartition par sexe des 
personnalités désignées aux 1° et 2° afin de 
garantir la parité entre les femmes et les hommes 
parmi les personnalités extérieures membres du 
conseil d'administration.  
 
Les statuts de l'établissement précisent le nombre 
de personnalités extérieures au titre de chacune 
des catégories mentionnées aux 1° à 3° et les 
collectivités et entités appelées à les désigner en 
application des 1° et 2°.  
 
III.-Le mandat des membres du conseil 
d'administration court à compter de la première 
réunion convoquée pour l'élection du président. 
  
IV.-Le conseil d'administration détermine la 
politique de l'établissement. A ce titre :  
 
1° Il approuve le contrat d'établissement de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Un représentant d'une entreprise employant 
moins de cinq cents salariés ;  

d) Un représentant d'un établissement 
d'enseignement secondaire.  

Au moins une des personnalités extérieures 
désignées au 3° a la qualité d'ancien diplômé de 
l'université.  

Le choix final des personnalités mentionnées au 
3° tient compte de la répartition par sexe des 
personnalités désignées aux 1° et 2° afin de 
garantir la parité entre les femmes et les hommes 
parmi les personnalités extérieures membres du 
conseil d'administration.  

Les statuts de l'établissement précisent le nombre 
de personnalités extérieures au titre de chacune 
des catégories mentionnées aux 1° à 3° et les 
collectivités et entités appelées à les désigner en 
application des 1° et 2°.  

III.-Le mandat des membres du conseil 
d'administration court à compter de la première 
réunion convoquée pour l'élection du président.  

IV.-Le conseil d'administration détermine la 
politique de l'établissement. A ce titre :  

1° Il approuve le contrat d'établissement de 
l'université ;  



9 
 

l'université ;  
 
2° Il vote le budget et approuve les comptes ;  
 
3° Il approuve les accords et les conventions 
signés par le président de l'établissement et, sous 
réserve des conditions particulières fixées par 
décret, les emprunts, les prises de participation, 
les créations de filiales et de fondations prévues à 
l'article L. 719-12, l'acceptation de dons et legs et 
les acquisitions et cessions immobilières ;  
 
4° Il adopte le règlement intérieur de l'université ; 
  
5° Il fixe, sur proposition du président et dans le 
respect des priorités nationales, la répartition des 
emplois qui lui sont alloués par les ministres 
compétents ;  
 
6° Il autorise le président à engager toute action 
en justice ;  
 
7° Il approuve le rapport annuel d'activité, qui 
comprend un bilan et un projet, présenté par le 
président ;  
 
7° bis Il approuve le bilan social présenté chaque 
année par le président, après avis du comité 
technique mentionné à l'article L. 951-1-1. Ce 
bilan présente l'évolution de l'équilibre entre les 
emplois titulaires et contractuels et les actions 
entreprises en faveur de la résorption de la 
précarité au sein des personnels de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° Il vote le budget et approuve les comptes ;  

3° Il approuve les accords et les conventions 
signés par le président de l'établissement et, sous 
réserve des conditions particulières fixées par 
décret, les emprunts, les prises de participation, 
les créations de filiales et de fondations prévues à 
l'article L. 719-12, l'acceptation de dons et legs et 
les acquisitions et cessions immobilières ;  

4° Il adopte le règlement intérieur de l'université ;  

5° Il fixe, sur proposition du président et dans le 
respect des priorités nationales, la répartition des 
emplois qui lui sont alloués par les ministres 
compétents ;  

6° Il autorise le président à engager toute action 
en justice ;  

7° Il approuve le rapport annuel d'activité, qui 
comprend un bilan et un projet, présenté par le 
président ;  

7° bis Il approuve le bilan social présenté chaque 
année par le président, après avis du comité 
technique mentionné à l'article L. 951-1-1. Ce 
bilan présente l'évolution de l'équilibre entre les 
emplois titulaires et contractuels et les actions 
entreprises en faveur de la résorption de la 
précarité au sein des personnels de 
l'établissement. Les données et résultats de ce 
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l'établissement. Les données et résultats de ce 
bilan sont examinés au regard des objectifs de 
gestion prévisionnelle des ressources humaines 
précisés par le contrat mentionné à l'article L. 
711-1 ;  
 
8° Il délibère sur toutes les questions que lui 
soumet le président, au vu notamment des avis et 
vœux émis par le conseil académique, et 
approuve les décisions de ce dernier en 
application du V de l'article L. 712-6-1 ;  
 
9° Il adopte le schéma directeur pluriannuel en 
matière de politique du handicap proposé par le 
conseil académique. Chaque année, le président 
présente au conseil d'administration un rapport 
d'exécution de ce schéma, assorti d'indicateurs de 
résultats et de suivi.  
 
Sous réserve des dispositions statutaires relatives 
à la première affectation des personnels recrutés 
par concours national d'agrégation de 
l'enseignement supérieur, aucune affectation 
d'un candidat à un emploi d'enseignant-chercheur 
ne peut être prononcée si le conseil 
d'administration, en formation restreinte aux 
enseignants-chercheurs et personnels assimilés, 
émet un avis défavorable motivé.  
 
Il peut déléguer certaines de ses attributions au 
président à l'exception de celles mentionnées aux 
1°, 2°, 4°, 7°, 7° bis, 8° et 9°. Celui-ci rend compte, 
dans les meilleurs délais, au conseil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a. Après les mots : « conseil académique », sont 
insérés les mots : « et le plan d’action  pluriannuel 
en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes » ;  
 
b. Après les mots : « ce schéma » sont insérés les 
mots : « et de ce plan d’action ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

bilan sont examinés au regard des objectifs de 
gestion prévisionnelle des ressources humaines 
précisés par le contrat mentionné à l'article L. 
711-1 ;  

8° Il délibère sur toutes les questions que lui 
soumet le président, au vu notamment des avis et 
vœux émis par le conseil académique, et 
approuve les décisions de ce dernier en 
application du V de l'article L. 712-6-1 ;  

9° Il adopte le schéma directeur pluriannuel en 
matière de politique du handicap proposé par le 
conseil académique et le plan d’action pluriannuel 
en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes. Chaque année, le président présente au 
conseil d'administration un rapport d'exécution 
de ce schéma et de ce plan d’action, assorti 
d'indicateurs de résultats et de suivi.  

Sous réserve des dispositions statutaires relatives 
à la première affectation des personnels recrutés 
par concours national d'agrégation de 
l'enseignement supérieur, aucune affectation 
d'un candidat à un emploi d'enseignant-chercheur 
ne peut être prononcée si le conseil 
d'administration, en formation restreinte aux 
enseignants-chercheurs et personnels assimilés, 
émet un avis défavorable motivé.  

Il peut déléguer certaines de ses attributions au 
président à l'exception de celles mentionnées aux 
1°, 2°, 4°, 7°, 7° bis, 8° et 9°. Celui-ci rend compte, 
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d'administration des décisions prises en vertu de 
cette délégation.  
 
Toutefois, le conseil d'administration peut, dans 
des conditions qu'il détermine, déléguer au 
président le pouvoir d'adopter les décisions 
modificatives du budget.  
 
En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

dans les meilleurs délais, au conseil 
d'administration des décisions prises en vertu de 
cette délégation.  

Toutefois, le conseil d'administration peut, dans 
des conditions qu'il détermine, déléguer au 
président le pouvoir d'adopter les décisions 
modificatives du budget.  

En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16-IV 
Redéfinir le rôle de la commission de la recherche du conseil académique 

 
Modification de l’article L.712-6-1 au chapitre II 
du titre Ier du livre VII du code de l’éducation 
 
I.- La commission de la formation et de la vie 
universitaire du conseil académique est consultée 
sur les programmes de formation des 
composantes.  
 
Elle adopte :  
 
1° La répartition de l'enveloppe des moyens 
destinée à la formation telle qu'allouée par le 
conseil d'administration et sous réserve du 
respect du cadre stratégique de sa répartition, tel 
que défini par le conseil d'administration ;  
 
2° Les règles relatives aux examens ;  
 
3° Les règles d'évaluation des enseignements ;  
 
4° Des mesures recherchant la réussite du plus 
grand nombre d'étudiants ;  
 
5° Les mesures de nature à permettre la mise en 
œuvre de l'orientation des étudiants et de la 
validation des acquis, à faciliter leur entrée dans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L.712-6-1 
 
 
I.- La commission de la formation et de la vie 
universitaire du conseil académique est consultée 
sur les programmes de formation des 
composantes.  
 
Elle adopte :  
 
1° La répartition de l'enveloppe des moyens 
destinée à la formation telle qu'allouée par le 
conseil d'administration et sous réserve du 
respect du cadre stratégique de sa répartition, tel 
que défini par le conseil d'administration ;  
 
2° Les règles relatives aux examens ;  
 
3° Les règles d'évaluation des enseignements ;  
 
4° Des mesures recherchant la réussite du plus 
grand nombre d'étudiants ;  
 
5° Les mesures de nature à permettre la mise en 
œuvre de l'orientation des étudiants et de la 
validation des acquis, à faciliter leur entrée dans 
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la vie active et à favoriser les activités culturelles, 
sportives, sociales ou associatives offertes aux 
étudiants, ainsi que les mesures de nature à 
améliorer les conditions de vie et de travail, 
notamment les mesures relatives aux activités de 
soutien, aux œuvres universitaires et scolaires, 
aux services médicaux et sociaux, aux 
bibliothèques et aux centres de documentation et 
à l'accès aux ressources numériques ;  
 
6° Des mesures visant à promouvoir et 
développer des interactions entre sciences et 
société, initiées et animées par des étudiants ou 
des enseignants-chercheurs, au sein des 
établissements comme sur le territoire de 
rayonnement de l'établissement ;  
 
7° Les mesures nécessaires à l'accueil et à la 
réussite des étudiants présentant un handicap ou 
un trouble invalidant de la santé, conformément 
aux obligations incombant aux établissements 
d'enseignement supérieur au titre de l'article L. 
123-4-2. 
  
II.- La commission de la recherche du conseil 
académique répartit l'enveloppe des moyens 
destinée à la recherche telle qu'allouée par le 
conseil d'administration et sous réserve du cadre 
stratégique de sa répartition, tel que défini par le 
conseil d'administration. Elle fixe les règles de 
fonctionnement des laboratoires et elle est 
consultée sur les conventions avec les organismes 
de recherche. Elle adopte les mesures de nature à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV – Au II de l’article L. 712-6-1 du code de 
l’éducation, les mots : « Elle fixe les règles de 
fonctionnement des laboratoires et elle est 
consultée sur les conventions avec les organismes 
de recherche » sont remplacés par les mots :  
« Elle est consultée sur les règles de 
fonctionnement des laboratoires. ». 
 

la vie active et à favoriser les activités culturelles, 
sportives, sociales ou associatives offertes aux 
étudiants, ainsi que les mesures de nature à 
améliorer les conditions de vie et de travail, 
notamment les mesures relatives aux activités de 
soutien, aux œuvres universitaires et scolaires, 
aux services médicaux et sociaux, aux 
bibliothèques et aux centres de documentation et 
à l'accès aux ressources numériques ;  
 
6° Des mesures visant à promouvoir et 
développer des interactions entre sciences et 
société, initiées et animées par des étudiants ou 
des enseignants-chercheurs, au sein des 
établissements comme sur le territoire de  
rayonnement de l'établissement ;  
 
7° Les mesures nécessaires à l'accueil et à la 
réussite des étudiants présentant un handicap ou 
un trouble invalidant de la santé, conformément 
aux obligations incombant aux établissements 
d'enseignement supérieur au titre de l'article L. 
123-4-2. 
  
II.- La commission de la recherche du conseil 
académique répartit l'enveloppe des moyens 
destinée à la recherche telle qu'allouée par le 
conseil d'administration et sous réserve du cadre 
stratégique de sa répartition, tel que défini par le 
conseil d'administration. Elle fixe les règles de 
fonctionnement des laboratoires et elle est 
consultée sur les conventions avec les organismes 
de recherche Elle est consultée sur les règles de 
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permettre aux étudiants de développer les 
activités de diffusion de la culture scientifique, 
technique et industrielle.  
 
III.- Le conseil académique en formation plénière 
est consulté ou peut émettre des vœux sur les 
orientations des politiques de formation, de 
recherche, de diffusion de la culture scientifique, 
technique et industrielle et de documentation 
scientifique et technique, sur la qualification à 
donner aux emplois d'enseignant-chercheur et de 
chercheur vacants ou demandés, sur la demande 
d'accréditation mentionnée à l'article L. 613-1 et 
sur le contrat d'établissement. Il propose au 
conseil d'administration un schéma directeur 
pluriannuel en matière de politique du handicap, 
qui couvre l'ensemble des domaines concernés 
par le handicap. Après avis du comité technique 
mentionné à l'article L. 951-1-1 du présent code, 
ce schéma définit les objectifs que l'établissement 
poursuit afin de s'acquitter de l'obligation 
instituée par l'article L. 323-2 du code du travail. Il 
est consulté sur toutes les mesures visant à 
garantir l'exercice des libertés universitaires et 
des libertés syndicales et politiques des étudiants. 
  
IV.- En formation restreinte aux enseignants-
chercheurs, il est l'organe compétent, mentionné 
à l'article L. 952-6 du présent code, pour l'examen 
des questions individuelles relatives au 
recrutement, à l'affectation et à la carrière des 
enseignants-chercheurs. Il délibère sur 
l'intégration des fonctionnaires des autres corps 

fonctionnement des laboratoires. Elle adopte les 
mesures de nature à permettre aux étudiants de 
développer les activités de diffusion de la culture 
scientifique, technique et industrielle.  
 
III.- Le conseil académique en formation plénière 
est consulté ou peut émettre des vœux sur les 
orientations des politiques de formation, de 
recherche, de diffusion de la culture scientifique, 
technique et industrielle et de documentation 
scientifique et technique, sur la qualification à 
donner aux emplois d'enseignant-chercheur et de 
chercheur vacants ou demandés, sur la demande 
d'accréditation mentionnée à l'article L. 613-1 et 
sur le contrat d'établissement. Il propose au 
conseil d'administration un schéma directeur 
pluriannuel en matière de politique du handicap, 
qui couvre l'ensemble des domaines concernés 
par le handicap. Après avis du comité technique 
mentionné à l'article L. 951-1-1 du présent code, 
ce schéma définit les objectifs que l'établissement 
poursuit afin de s'acquitter de l'obligation 
instituée par l'article L. 323-2 du code du travail. Il 
est consulté sur toutes les mesures visant à 
garantir l'exercice des libertés universitaires et 
des libertés syndicales et politiques des étudiants. 
  
IV.- En formation restreinte aux enseignants-
chercheurs, il est l'organe compétent, mentionné 
à l'article L. 952-6 du présent code, pour l'examen 
des questions individuelles relatives au 
recrutement, à l'affectation et à la carrière des 
enseignants-chercheurs. Il délibère sur 
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dans le corps des enseignants-chercheurs et sur le 
recrutement ou le renouvellement des attachés 
temporaires d'enseignement et de recherche. 
Lorsqu'il examine en formation restreinte des 
questions individuelles relatives aux enseignants-
chercheurs, autres que les professeurs des 
universités, il est composé à parité d'hommes et 
de femmes et à parité de représentants des 
professeurs des universités et des autres 
enseignants-chercheurs, dans des conditions 
précisées par décret.  
 
V.- Les décisions du conseil académique 
comportant une incidence financière sont 
soumises à approbation du conseil 
d'administration. 
 

l'intégration des fonctionnaires des autres corps 
dans le corps des enseignants-chercheurs et sur le 
recrutement ou le renouvellement des attachés 
temporaires d'enseignement et de recherche. 
Lorsqu'il examine en formation restreinte des 
questions individuelles relatives aux enseignants-
chercheurs, autres que les professeurs des 
universités, il est composé à parité d'hommes et 
de femmes et à parité de représentants des 
professeurs des universités et des autres 
enseignants-chercheurs, dans des conditions 
précisées par décret.  
 
V.- Les décisions du conseil académique 
comportant une incidence financière sont 
soumises à approbation du conseil 
d'administration. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16 -V 
Limitation des élections partielles en cas de vacance tardive 

Modification de l’article L.719-1 au chapitre IX 
du titre Ier du livre VII du code de l’éducation 
 
Les membres des conseils prévus au présent titre, 
en dehors des personnalités extérieures et du 
président de l'établissement, sont élus au scrutin 
secret par collèges distincts et au suffrage direct. 
A l'exception du président, nul ne peut siéger 
dans plus d'un conseil de l'université. Le 
renouvellement des mandats intervient tous les 
quatre ans, sauf pour les représentants étudiants 
dont le mandat est de deux ans. Les membres des 
conseils siègent valablement jusqu'à la 
désignation de leurs successeurs.  
 
En cas de vacance d'un siège, un nouveau 
membre est désigné pour la durée du mandat 
restant à courir selon des modalités fixées par 
décret.  
 
Chaque liste de candidats est composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe.  
L'élection s'effectue, pour l'ensemble des 
représentants des enseignants-chercheurs et des 
personnels assimilés, des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers et de service, 
des étudiants et des personnes bénéficiant de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V - Au deuxième alinéa de l’article L. 719-1 du 
code de l’éducation, après les mots : « selon des 
modalités fixées par décret » sont insérés les 
mots : «, sauf si la vacance intervient moins de six 
mois avant le terme du mandat. ». 
 

Article L.719-1  
 
Les membres des conseils prévus au présent titre, 
en dehors des personnalités extérieures et du 
président de l'établissement, sont élus au scrutin 
secret par collèges distincts et au suffrage direct. 
A l'exception du président, nul ne peut siéger 
dans plus d'un conseil de l'université. Le 
renouvellement des mandats intervient tous les 
quatre ans, sauf pour les représentants étudiants 
dont le mandat est de deux ans. Les membres des 
conseils siègent valablement jusqu'à la 
désignation de leurs successeurs.  
 
En cas de vacance d'un siège, un nouveau 
membre est désigné pour la durée du mandat 
restant à courir selon des modalités fixées par 
décret, sauf si la vacance intervient moins de six 
mois avant le terme du mandat.     
 
Chaque liste de candidats est composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe.  
L'élection s'effectue, pour l'ensemble des 
représentants des enseignants-chercheurs et des 
personnels assimilés, des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, ouvriers et de service, 
des étudiants et des personnes bénéficiant de la 
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formation continue, au scrutin de liste à un tour 
avec représentation proportionnelle au plus fort 
reste, possibilité de listes incomplètes et sans 
panachage. 
  
Une déclaration de candidature est obligatoire 
pour chaque liste de candidats. Pour les élections 
des représentants des enseignants-chercheurs et 
des personnels assimilés au conseil 
d'administration de l'université, il est attribué 
dans chacun des collèges deux sièges à la liste qui 
a obtenu le plus de voix. Les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes. Toutefois, les listes 
qui n'ont pas obtenu un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont 
pas admises à la répartition des sièges. 
 
Si plusieurs listes ont le même reste pour 
l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la 
liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus jeune des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus.  
 
L'élection a lieu soit par dépôt d'un bulletin de 
vote en papier dans une urne, soit par voie 
électronique sécurisée dans le respect de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés. Cette dernière 
modalité peut s'appliquer à condition que, dans 
l'établissement, soient mis à la disposition des 
électeurs des ordinateurs dans des lieux dédiés 
aux opérations électorales. Les électeurs 

formation continue, au scrutin de liste à un tour 
avec représentation proportionnelle au plus fort 
reste, possibilité de listes incomplètes et sans 
panachage. 
  
Une déclaration de candidature est obligatoire 
pour chaque liste de candidats. Pour les élections 
des représentants des enseignants-chercheurs et 
des personnels assimilés au conseil 
d'administration de l'université, il est attribué 
dans chacun des collèges deux sièges à la liste qui 
a obtenu le plus de voix. Les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes. Toutefois, les listes 
qui n'ont pas obtenu un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont 
pas admises à la répartition des sièges.  
 
Si plusieurs listes ont le même reste pour 
l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la 
liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège 
est attribué au plus jeune des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus.  
 
L'élection a lieu soit par dépôt d'un bulletin de 
vote en papier dans une urne, soit par voie 
électronique sécurisée dans le respect de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés. Cette dernière 
modalité peut s'appliquer à condition que, dans 
l'établissement, soient mis à la disposition des 
électeurs des ordinateurs dans des lieux dédiés 
aux opérations électorales. Les électeurs 
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empêchés de voter personnellement sont admis à 
voter par procuration lorsque le vote par voie 
électronique n'a pas été mis en place.  
 
Pour les élections des représentants des 
enseignants-chercheurs et des personnels 
assimilés et des représentants des étudiants et 
des personnes bénéficiant de la formation 
continue au conseil d'administration de 
l'université, chaque liste assure la représentation 
d'au moins deux des grands secteurs de 
formation mentionnés à l'article L. 712-4 et d'au 
moins trois de ces secteurs lorsque l'université 
comprend les quatre secteurs ainsi mentionnés.  
 
Pour chaque représentant des étudiants et des 
personnes bénéficiant de la formation continue, 
un suppléant est élu dans les mêmes conditions 
que le titulaire ; il ne siège qu'en l'absence de ce 
dernier.  
 
Le renouvellement d'un ou de plusieurs collèges 
de représentants des personnels au conseil 
d'administration, pour quelque cause que ce soit, 
intervient pour la durée du mandat du   
président de l'université restant à courir. 
 
Toutefois, la démission concomitante des deux 
tiers des membres titulaires du conseil 
d'administration ou l'annulation des élections 
dans un ou plusieurs collèges de représentants 
des personnels et des étudiants correspondant 
aux deux tiers des membres élus titulaires du 

empêchés de voter personnellement sont admis à 
voter par procuration lorsque le vote par voie 
électronique n'a pas été mis en place.  
 
Pour les élections des représentants des 
enseignants-chercheurs et des personnels 
assimilés et des représentants des étudiants et 
des personnes bénéficiant de la formation 
continue au conseil d'administration de 
l'université, chaque liste assure la représentation 
d'au moins deux des grands secteurs de formation 
mentionnés à l'article L. 712-4 et d'au moins trois 
de ces secteurs lorsque l'université comprend les 
quatre secteurs ainsi mentionnés.  
 
Pour chaque représentant des étudiants et des 
personnes bénéficiant de la formation continue, 
un suppléant est élu dans les mêmes conditions 
que le titulaire ; il ne siège qu'en l'absence de ce 
dernier.  
 
Le renouvellement d'un ou de plusieurs collèges 
de représentants des personnels au conseil 
d'administration, pour quelque cause que ce soit, 
intervient pour la durée du mandat du   
président de l'université restant à courir.  
 
Toutefois, la démission concomitante des deux 
tiers des membres titulaires du conseil 
d'administration ou l'annulation des élections 
dans un ou plusieurs collèges de représentants 
des personnels et des étudiants correspondant 
aux deux tiers des membres élus titulaires du 
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conseil d'administration emportent la dissolution 
du conseil d'administration et du conseil 
académique et la fin du mandat du président de 
l'université.  
 
Nul ne peut être élu à plus d'un conseil 
d'administration d'université. 

conseil d'administration emportent la dissolution 
du conseil d'administration et du conseil 
académique et la fin du mandat du président de 
l'université.  
 
Nul ne peut être élu à plus d'un conseil 
d'administration d'université. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
ARTICLE 16 

Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 
16 -VI 

Mise en cohérence des articles relatifs à l’Université des Antilles avec les modifications introduites aux articles L.712-2, L.712.3 et L.712-6-1 
Modification de trois articles au chapitre Ier du 
titre VIII du livre VII du code l’éducation 
 
Article L.781-1 

I.- Par dérogation aux dispositions de l'article  
L. 712-1, le président de l'université par ses 
décisions, le conseil d'administration par ses 
délibérations, le conseil académique par ses 
délibérations et avis, et les conseils des pôles 
universitaires régionaux, par leurs délibérations et 
avis, assurent l'administration de l'université des 
Antilles.  

II.- Par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 712-2, le président de 
l'université est élu pour une durée de cinq ans. 
Son mandat n'est pas renouvelable. Outre les 
fonctions prévues au troisième alinéa de l'article 
L. 712-2, le président ne peut exercer celles de 
vice-président de pôle universitaire régional.  

III.- Par dérogation au I de l'article L. 712-3, le 
conseil d'administration de l'université des 
Antilles comprend trente membres ainsi répartis : 

1° Douze représentants des enseignants-
chercheurs et des personnels assimilés, des 
enseignants et des chercheurs, en exercice dans 

 
VI – Le chapitre unique du titre VIII du livre VII du 
code de l’éducation est ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Article L.781-1 

I.- Par dérogation aux dispositions de l'article   
L. 712-1, le président de l'université par ses 
décisions, le conseil d'administration par ses 
délibérations, le conseil académique par ses 
délibérations et avis, et les conseils des pôles 
universitaires régionaux, par leurs délibérations et 
avis, assurent l'administration de l'université des 
Antilles.  

II.- Par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa de l'article L. 712-2, le président de 
l'université est élu pour une durée de cinq ans. 
Son mandat n'est pas renouvelable. Outre les 
fonctions prévues au troisième alinéa de l'article 
L. 712-2, le président ne peut exercer celles de 
vice-président de pôle universitaire régional.  

III.- Par dérogation au I de l'article L. 712-3, le 
conseil d'administration de l'université des 
Antilles comprend trente membres ainsi répartis :  

1° Douze représentants des enseignants-
chercheurs et des personnels assimilés, des 
enseignants et des chercheurs, en exercice dans 
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l'établissement, dont la moitié de professeurs des 
universités et personnels assimilés ;  

2° Dix personnalités extérieures à  
l'établissement ;  

3° Quatre représentants des étudiants et des 
personnes bénéficiant de la formation continue 
inscrits dans l'établissement ;  

4° Quatre représentants des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et 
de service, en exercice dans l'établissement.  

Le nombre de membres du conseil 
d'administration est augmenté d'une unité 
lorsque le président est choisi hors du conseil.  

Les membres du conseil d'administration sont 
élus ou désignés pour cinq ans, à l'exception des 
représentants des étudiants, qui sont élus pour 
trente mois.  

IV.- Par dérogation aux 1° à 3° du II de l'article L. 
712-3, les personnalités extérieures  
comprennent :  

1° Des représentants des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements désignés par leurs 
organes délibérants, répartis en nombre égal 
entre chacune des régions d'outre-mer dans 
lesquelles est implantée l'université, dont au 
moins un représentant de chacun des conseils 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le septième alinéa du III de l’article L. 781-1 est 
ainsi complété : 
« En cas de vacance d'un siège, un nouveau 
membre est désigné pour la durée du mandat 
restant à courir selon des modalités fixées par 
décret, sauf si la vacance intervient moins de huit 
mois avant le terme du mandat » ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l'établissement, dont la moitié de professeurs des 
universités et personnels assimilés ;  

2° Dix personnalités extérieures à   
l'établissement ;  

3° Quatre représentants des étudiants et des 
personnes bénéficiant de la formation continue 
inscrits dans l'établissement ;  

4° Quatre représentants des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et 
de service, en exercice dans l'établissement.  

Le nombre de membres du conseil 
d'administration est augmenté d'une unité 
lorsque le président est choisi hors du conseil.  

Les membres du conseil d'administration sont 
élus ou désignés pour cinq ans, à l'exception des 
représentants des étudiants, qui sont élus pour 
trente mois. En cas de vacance d'un siège, un 
nouveau membre est désigné pour la durée du 
mandat restant à courir selon des modalités 
fixées par décret, sauf si la vacance intervient 
moins de huit mois avant le terme du mandat. 

IV.- Par dérogation aux 1° à 3° du II de l'article L. 
712-3, les personnalités extérieures  
comprennent :  

1° Des représentants des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements désignés par leurs 
organes délibérants, répartis en nombre égal 
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régionaux ;  

2° Au moins un représentant des organismes de 
recherche au titre de chacune des régions 
d'outre-mer dans lesquelles est implantée 
l'université, désigné par un ou plusieurs 
organismes entretenant des relations de 
coopération avec l'établissement ;  

3° Au moins une personnalité au titre de chacune 
des régions d'outre-mer dans lesquelles est 
implantée l'université, désignée, après un appel 
public à candidatures, par les membres élus du 
conseil et les personnalités désignées aux 1° et 2° 
du présent IV.  

Les statuts de l'établissement précisent le nombre 
de personnalités extérieures au titre de chacune 
des catégories mentionnées aux 1° à 3° et les 
collectivités et entités appelées à les désigner en 
application des 1° et 2°.  

La désignation des personnalités mentionnées au 
3° tient compte de la répartition par sexe des 
personnalités désignées en application des 1° et 
2°, afin de garantir la parité entre les femmes et 
les hommes parmi les personnalités extérieures 
membres du conseil d'administration de 
l'université.  

Par dérogation à l'article L. 719-3, les désignations 
des personnalités extérieures au titre de chacune 
des régions d'outre-mer dans lesquelles est 
implantée l'université s'opèrent de telle sorte que 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

entre chacune des régions d'outre-mer dans 
lesquelles est implantée l'université, dont au 
moins un représentant de chacun des conseils 
régionaux ;  

2° Au moins un représentant des organismes de 
recherche au titre de chacune des régions 
d'outre-mer dans lesquelles est implantée 
l'université, désigné par un ou plusieurs 
organismes entretenant des relations de 
coopération avec l'établissement ;  

3° Au moins une personnalité au titre de chacune 
des régions d'outre-mer dans lesquelles est 
implantée l'université, désignée, après un appel 
public à candidatures, par les membres élus du 
conseil et les personnalités désignées aux 1° et 2° 
du présent IV.  

Les statuts de l'établissement précisent le nombre 
de personnalités extérieures au titre de chacune 
des catégories mentionnées aux 1° à 3° et les 
collectivités et entités appelées à les désigner en 
application des 1° et 2°.  

La désignation des personnalités mentionnées au 
3° tient compte de la répartition par sexe des 
personnalités désignées en application des 1° et 
2°, afin de garantir la parité entre les femmes et 
les hommes parmi les personnalités extérieures 
membres du conseil d'administration de 
l'université.  

Par dérogation à l'article L. 719-3, les désignations 
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l'écart entre le nombre des femmes désignées, 
d'une part, et le nombre des hommes désignés, 
d'autre part, ne soit pas supérieur à un. Le respect 
de l'obligation d'assurer la parité entre les 
femmes et les hommes s'apprécie au regard de 
l'ensemble des personnalités extérieures 
membres du conseil d'administration de 
l'université. 

 
 
 
 
 
 
Article L.781-2 
 

I.- Outre les fonctions prévues à l'article L. 712-2, 
le président de l'université assure par ses 
arbitrages la cohésion et l'équilibre entre les pôles 
universitaires régionaux en concertation avec les 
vice-présidents de pôle. Il installe dans chaque 
pôle universitaire régional une mission " égalité 
entre les hommes et les femmes ".  

II.- Le conseil d'administration détermine la 
politique de l'établissement. A ce titre :  

1° Il approuve le contrat d'établissement de 
l'université ;  

2° Il vote le budget et approuve les comptes ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le I de l’article L. 781-2 est ainsi complété : 
« Il présente au conseil d’administration un 
rapport annuel sur l’état de la situation comparée 
en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de 
chaque pôle universitaire régional ainsi que les 
orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation. » ; 
 
 
 
 
 
 
 

des personnalités extérieures au titre de chacune 
des régions d'outre-mer dans lesquelles est 
implantée l'université s'opèrent de telle sorte que 
l'écart entre le nombre des femmes désignées, 
d'une part, et le nombre des hommes désignés, 
d'autre part, ne soit pas supérieur à un. Le respect 
de l'obligation d'assurer la parité entre les 
femmes et les hommes s'apprécie au regard de 
l'ensemble des personnalités extérieures 
membres du conseil d'administration de 
l'université. 

 
 
 
 
Article L.781-2 
 

I.- Outre les fonctions prévues à l'article L. 712-2, 
le président de l'université assure par ses 
arbitrages la cohésion et l'équilibre entre les pôles 
universitaires régionaux en concertation avec les 
vice-présidents de pôle. Il installe dans chaque 
pôle universitaire régional une mission " égalité 
entre les hommes et les femmes ". Il présente au 
conseil d’administration un rapport annuel sur 
l’état de  la situation comparée en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes 
intéressant le fonctionnement de chaque pôle 
universitaire régional ainsi que les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette 
situation. 



24 
 

3° Il approuve, sous réserve de l'article L. 781-3, 
les accords et les conventions signés par le 
président de l'établissement et, sous réserve de 
conditions particulières fixées par décret, les 
emprunts, les prises de participation, les créations 
de filiales et de fondations prévues à l'article L. 
719-12, l'acceptation de dons et legs et les 
acquisitions et cessions immobilières ;  

4° Il adopte le règlement intérieur de l'université ; 

5° Il répartit par pôle universitaire régional, sur 
proposition du président, les emplois et les 
crédits alloués à l'université par les ministres 
compétents en prenant en compte notamment 
les effectifs des étudiants, les enseignements 
dispensés et l'activité de recherche de chaque 
pôle ;  

6° Il autorise le président à engager toute action 
en justice ;  

7° Il approuve le rapport annuel d'activité 
présenté par le président. Ce rapport comprend 
un bilan et un projet par pôle universitaire 
régional ;  

8° Il approuve le bilan social présenté chaque 
année par le président, après avis du comité 
technique. Ce bilan présente, pour l'université et 
pour chaque pôle universitaire régional, 
l'évolution de l'équilibre entre les emplois 
titulaires et contractuels et les actions entreprises 
en faveur de la résorption de la précarité au sein 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.- Le conseil d'administration détermine la 
politique de l'établissement. A ce titre :  

1° Il approuve le contrat d'établissement de 
l'université ;  

2° Il vote le budget et approuve les comptes ;  

3° Il approuve, sous réserve de l'article L. 781-3, 
les accords et les conventions signés par le 
président de l'établissement et, sous réserve de 
conditions particulières fixées par décret, les 
emprunts, les prises de participation, les créations 
de filiales et de fondations prévues à l'article L. 
719-12, l'acceptation de dons et legs et les 
acquisitions et cessions immobilières ;  

4° Il adopte le règlement intérieur de l'université ;  

5° Il répartit par pôle universitaire régional, sur 
proposition du président, les emplois et les 
crédits alloués à l'université par les ministres 
compétents en prenant en compte notamment 
les effectifs des étudiants, les enseignements 
dispensés et l'activité de recherche de chaque 
pôle ;  

6° Il autorise le président à engager toute action 
en justice ;  

7° Il approuve le rapport annuel d'activité 
présenté par le président. Ce rapport comprend 
un bilan et un projet par pôle universitaire 
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des personnels de l'établissement. Les données et 
résultats de ce bilan sont examinés au regard des 
objectifs de gestion prévisionnelle des ressources 
humaines précisés par le contrat mentionné à 
l'article L. 711-1 ;  

9° Il délibère sur toutes questions que lui soumet 
le président, au vu notamment des avis et vœux 
émis par le conseil académique, et approuve les 
décisions de ce dernier en application du V de 
l'article L. 712-6-1 ;  

10° Il adopte le schéma directeur pluriannuel en 
matière de politique du handicap proposé par le 
conseil académique. Chaque année, le président 
présente au conseil d'administration un rapport 
d'exécution de ce schéma, assorti d'indicateurs de 
résultat et de suivi.  

Sous réserve des dispositions statutaires relatives 
à la première affectation des personnels recrutés 
par concours national d'agrégation de 
l'enseignement supérieur, aucune affectation 
d'un candidat à un emploi d'enseignant-chercheur 
ne peut être prononcée si le conseil 
d'administration, en formation restreinte aux 
enseignants-chercheurs et personnels assimilés, 
émet un avis défavorable motivé.  

Il peut déléguer certaines de ses attributions au 
président, à l'exception de celles mentionnées 
aux 1°, 2°, 4°, 7°, 8°, 9° et 10°. Celui-ci rend 
compte, dans les meilleurs délais, au conseil 
d'administration des décisions prises en vertu de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Le 10° du II de l’article L. 781-2 est ainsi 
modifié : 
 
a. Après les mots : « conseil académique », sont 
insérés les mots : « et le plan d’action pluriannuel 
en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes » ; 
 
b. Après les mots : « ce schéma » sont insérés  les 
mots : « et de plan d’action » ; 
 
 
 
 
 

régional ;  

8° Il approuve le bilan social présenté chaque 
année par le président, après avis du comité 
technique. Ce bilan présente, pour l'université et 
pour chaque pôle universitaire régional, 
l'évolution de l'équilibre entre les emplois 
titulaires et contractuels et les actions entreprises 
en faveur de la résorption de la précarité au sein 
des personnels de l'établissement. Les données et 
résultats de ce bilan sont examinés au regard des 
objectifs de gestion prévisionnelle des ressources 
humaines précisés par le contrat mentionné à 
l'article L. 711-1 ;  

9° Il délibère sur toutes questions que lui soumet 
le président, au vu notamment des avis et vœux 
émis par le conseil académique, et approuve les 
décisions de ce dernier en application du V de 
l'article L. 712-6-1 ;  

10° Il adopte le schéma directeur pluriannuel en 
matière de politique du handicap proposé par le 
conseil académique et le plan d’action pluriannuel 
en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes. Chaque année, le président présente au 
conseil d'administration un rapport d'exécution 
de  ce schéma et de ce plan d’action, assorti 
d'indicateurs de résultat et de suivi.  

Sous réserve des dispositions statutaires relatives 
à la première affectation des personnels recrutés 
par concours national d'agrégation de 
l'enseignement supérieur, aucune affectation 
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cette délégation.  

Toutefois, le conseil d'administration peut, dans 
des conditions qu'il détermine, déléguer au 
président le pouvoir d'adopter les décisions 
modificatives du budget.  

En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article L.781-3 
 

I.- Dans chaque région dans laquelle est 
implantée l'université, il est constitué un pôle 
universitaire régional regroupant l'ensemble des 
composantes et des services universitaires 
propres au pôle implantés dans la région. Chaque 
pôle universitaire régional détermine ses statuts 
et l'organisation de ses services dans les 
conditions prévues par l'article L. 713-1 ; il est 
doté d'un budget propre intégré dans les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d'un candidat à un emploi d'enseignant-chercheur 
ne peut être prononcée si le conseil 
d'administration, en formation restreinte aux 
enseignants-chercheurs et personnels assimilés, 
émet un avis défavorable motivé.  

Il peut déléguer certaines de ses attributions au 
président, à l'exception de celles mentionnées 
aux 1°, 2°, 4°, 7°, 8°, 9° et 10°. Celui-ci rend 
compte, dans les meilleurs délais, au conseil 
d'administration des décisions prises en vertu de 
cette délégation.  

Toutefois, le conseil d'administration peut, dans 
des conditions qu'il détermine, déléguer au 
président le pouvoir d'adopter les décisions 
modificatives du budget.  

En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 

 
Article L.781.3 
 

I.- Dans chaque région dans laquelle est 
implantée l'université, il est constitué un pôle 
universitaire régional regroupant l'ensemble des 
composantes et des services universitaires 
propres au pôle implantés dans la région. Chaque 
pôle universitaire régional détermine ses statuts 
et l'organisation de ses services dans les 
conditions prévues par l'article L. 713-1 ; il est 
doté d'un budget propre intégré dans les 
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conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 
L. 719-5.  

Les sièges de chacun des collèges et de chacune 
des catégories de personnalités extérieures du 
conseil d'administration, de la commission de la 
recherche et de la commission de la formation et 
de la vie universitaire du conseil académique sont 
répartis à égalité entre les régions d'outre-mer 
dans lesquelles est implantée l'université.  

L'élection des membres est organisée dans le 
cadre de chaque région.  

II.- Les membres du conseil d'administration élus 
et nommés au titre de chaque région dans 
laquelle est implantée l'université constituent le 
conseil du pôle universitaire régional.  

III.- Le conseil du pôle universitaire régional :  

1° Prépare et adopte un projet stratégique de 
pôle dont les moyens sont définis avec l'université 
dans le cadre d'un contrat d'objectifs et de 
moyens ;  

2° Approuve les accords et conventions, pour les 
affaires intéressant le pôle, dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur de l'université ;  

3° Répartit les emplois et les crédits dans les 
composantes qu'il regroupe ;  

4° Etablit le rapport annuel d'activité du pôle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 
L. 719-5.  

Les sièges de chacun des collèges et de chacune 
des catégories de personnalités extérieures du 
conseil d'administration, de la commission de la 
recherche et de la commission de la formation et 
de la vie universitaire du conseil académique sont 
répartis à égalité entre les régions d'outre-mer 
dans lesquelles est implantée l'université.  

L'élection des membres est organisée dans le 
cadre de chaque région.  

II.- Les membres du conseil d'administration élus 
et nommés au titre de chaque région dans 
laquelle est implantée l'université constituent le 
conseil du pôle universitaire régional.  

III.- Le conseil du pôle universitaire régional :  

1° Prépare et adopte un projet stratégique de 
pôle dont les moyens sont définis avec l'université 
dans le cadre d'un contrat d'objectifs et de 
moyens ;  

2° Approuve les accords et conventions, pour les 
affaires intéressant le pôle, dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur de l'université ;  

3° Répartit les emplois et les crédits dans les 
composantes qu'il regroupe ;  

4° Etablit le rapport annuel d'activité du pôle 



28 
 

présenté par le vice-président et le transmet au 
conseil d'administration de l'université ;  

5° Prépare le bilan social du pôle et le transmet au 
conseil d'administration de l'université ;  

6° Emet un avis sur les décisions de la commission 
de la recherche et la commission de la formation 
et de la vie universitaire du pôle comportant une 
incidence financière et les transmet au conseil 
d'administration de l'université en application du 
V de l'article L. 712-6-1 ;  

7° Délibère sur toutes les questions relatives aux 
affaires intéressant le pôle dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur de l'université ;  

8° Propose au conseil d'administration les grandes 
orientations en matière de recrutement et de 
politique du patrimoine du pôle ;  

9° Propose la création de composantes au conseil 
d'administration et au conseil académique de 
l'université ;  

10° Crée, après avis de la commission de la 
formation et de la vie universitaire du pôle, un 
bureau d'aide à l'insertion professionnelle des 
étudiants dont les missions sont définies à l'article 
L. 611-5.  

IV.- Un vice-président est désigné au titre de 
chaque pôle universitaire régional parmi les 
représentants des enseignants-chercheurs et des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

présenté par le vice-président et le transmet au 
conseil d'administration de l'université ;  

5° Prépare le bilan social du pôle et le transmet au 
conseil d'administration de l'université ;  

6° Emet un avis sur les décisions de la commission 
de la recherche et la commission de la formation 
et de la vie universitaire du pôle comportant une 
incidence financière et les transmet au conseil 
d'administration de l'université en application du 
V de l'article L. 712-6-1 ;  

7° Délibère sur toutes les questions relatives aux 
affaires intéressant le pôle dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur de l'université ;  

8° Propose au conseil d'administration les grandes 
orientations en matière de recrutement et de 
politique du patrimoine du pôle ;  

9° Propose la création de composantes au conseil 
d'administration et au conseil académique de 
l'université ;  

10° Crée, après avis de la commission de la 
formation et de la vie universitaire du pôle, un 
bureau d'aide à l'insertion professionnelle des 
étudiants dont les missions sont définies à l'article 
L. 611-5.  

IV.- Un vice-président est désigné au titre de 
chaque pôle universitaire régional parmi les 
représentants des enseignants-chercheurs et des 
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personnels assimilés siégeant au conseil 
d'administration ou au conseil académique au 
titre du pôle.  

Il est élu par les membres du conseil 
d'administration de l'université siégeant au titre 
du pôle. Le mandat de vice-président n'est pas 
renouvelable.  

Le vice-président du pôle préside le conseil du 
pôle universitaire régional. Il prépare et exécute 
les délibérations de ce conseil. Sous réserve des 
dispositions des articles L. 713-4 et L. 713-9, il est 
ordonnateur des recettes et des dépenses du 
pôle. Il a autorité sur les personnels du pôle et 
émet un avis sur les affectations des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et 
de service dans les services et composantes du 
pôle.  

Le président de l'université peut déléguer sa 
signature au vice-président du pôle pour les 
affaires intéressant le pôle. Le vice-président du 
pôle peut proposer au président de l'université de 
soumettre au conseil d'administration toutes 
questions intéressant le pôle universitaire 
régional. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Au dernier alinéa de l’article L. 781-3, après les 
mots : « pour les affaires intéressant le pôle », 
sont insérés les mots : «, à des membres élus des 
conseils mentionnés au I de l’article L 781-1, ainsi 
qu’à des agents placés sous son autorité. Il peut 
déléguer une partie de ses pouvoirs aux mêmes 
personnes. Ces dernières peuvent déléguer leur 
signature à des agents placés sous leur autorité ». 
 

 
 
 
 

personnels assimilés siégeant au conseil 
d'administration ou au conseil académique au 
titre du pôle.  

Il est élu par les membres du conseil 
d'administration de l'université siégeant au titre 
du pôle. Le mandat de vice-président n'est pas 
renouvelable.  

Le vice-président du pôle préside le conseil du 
pôle universitaire régional. Il prépare et exécute 
les délibérations de ce conseil. Sous réserve des 
dispositions des articles L. 713-4 et L. 713-9, il est 
ordonnateur des recettes et des dépenses du 
pôle. Il a autorité sur les personnels du pôle et 
émet un avis sur les affectations des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et 
de service dans les services et composantes du 
pôle.  

Le président de l'université peut déléguer sa 
signature au vice-président du pôle pour les 
affaires intéressant le pôle,  à des membres élus 
des conseils mentionnés au I de l’article L 781-1, 
ainsi qu’à des agents placés sous son autorité. Il 
peut déléguer une partie de ses pouvoirs aux 
mêmes personnes. Ces dernières peuvent 
déléguer leur signature à des agents placés sous 
leur autorité. Le vice-président du pôle peut 
proposer au président de l'université de 
soumettre au conseil d'administration toutes 
questions intéressant le pôle universitaire 
régional. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16-VII 
Approbation des conventions de valorisation des EPST 

 
Modification de l’article L.533-3 au chapitre III du 
titre III du livre V du code de la recherche 
 
Les établissements publics à caractère scientifique 
et technologique peuvent également confier par 
convention les activités mentionnées à l'article 
L. 533-2 à des entités de droit privé. Ces 
conventions sont approuvées par leur autorité de 
tutelle.  
 
Il est tenu compte notamment : 
 
1° De la capacité financière et des moyens de 
gestion de l'entité ; 
 
2° De l'adéquation de l'action de l'entité avec la 
politique de l'établissement public ; 
 
3° De l'équilibre des droits et obligations entre 
l'entité et l'établissement public.  
 
La convention mentionnée au premier alinéa peut 
prévoir l'attribution ou la mise à disposition de 
moyens matériels et financiers par l'une à l'autre 
des parties. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L.533-3  
 
 
Les établissements publics à caractère scientifique 
et technologique peuvent également confier par 
convention les activités mentionnées à l'article 
L. 533-2 à des entités de droit privé. Ces 
conventions sont approuvées par leur autorité de 
tutelle.  
 
Il est tenu compte notamment : 
 
1° De la capacité financière et des moyens de 
gestion de l'entité ; 
 
2° De l'adéquation de l'action de l'entité avec la 
politique de l'établissement public ; 
 
3° De l'équilibre des droits et obligations entre 
l'entité et l'établissement public.  
 
La convention mentionnée au premier alinéa peut 
prévoir l'attribution ou la mise à disposition de 
moyens matériels et financiers par l'une à l'autre 
des parties. 
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VII - L’article L. 533-3 du code de la recherche est 
complété après le dernier alinéa par un alinéa 
ainsi rédigé : 
 « Cette convention est approuvée par l'autorité 
de tutelle dans un délai de deux mois à compter 
de la date de réception de la demande 
d’approbation. Le silence gardé par l’autorité de 
tutelle pendant deux mois vaut décision 
d’approbation. ».  
 

Cette convention est approuvée par l'autorité de 
tutelle dans un délai de deux mois à compter de 
la date de réception de la demande 
d’approbation. Le silence gardé par l’autorité de 
tutelle pendant deux mois vaut décision 
d'approbation. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16-VIII 
 

  
Modification de deux articles au titre Ier du livre 
VII du code l’éducation : suppression de 
dispositions obsolètes 
 
 
Article L. 719-4 du code de l’éducation 
 
Les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel disposent, 
pour l'accomplissement de leurs missions, des 
équipements, personnels et crédits qui leur sont 
attribués par l'Etat. Ils peuvent disposer des 
ressources provenant notamment de la vente des 
biens, des legs, donations et fondations, 
rémunérations de services, droits de propriété 
intellectuelle, fonds de concours, de la 
participation des employeurs au financement des 
premières formations technologiques et 
professionnelles et de subventions diverses. Ils 
reçoivent des droits d'inscription versés par les 
étudiants et les auditeurs. Ils peuvent recevoir 
des subventions d'équipement ou de 
fonctionnement des régions, départements et 
communes et de leurs groupements. 
 
Dans le cadre des orientations de la planification 

 
 
VIII- Le code de l’éducation est ainsi modifié : 
 
 
 
1° A l’article L.719-4, le dernier alinéa est 
supprimé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Article L. 719-4 
 
Les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel disposent, 
pour l'accomplissement de leurs missions, des 
équipements, personnels et crédits qui leur sont 
attribués par l'Etat. Ils peuvent disposer des 
ressources provenant notamment de la vente des 
biens, des legs, donations et fondations, 
rémunérations de services, droits de propriété 
intellectuelle, fonds de concours, de la 
participation des employeurs au financement des 
premières formations technologiques et 
professionnelles et de subventions diverses. Ils 
reçoivent des droits d'inscription versés par les 
étudiants et les auditeurs. Ils peuvent recevoir 
des subventions d'équipement ou de 
fonctionnement des régions, départements et 
communes et de leurs groupements. 

Dans le cadre des orientations de la planification 
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et de la carte des formations supérieures, le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur, 
après consultation du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, 
répartit les emplois entre les établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ainsi qu'entre les instituts et les 
écoles qui en font partie, au vu de leurs 
programmes et compte tenu, le cas échéant, des 
contrats d'établissement et de critères nationaux 
; il affecte dans les mêmes conditions les moyens 
financiers aux activités d'enseignement, de 
recherche et d'information scientifique et 
technique ; il attribue à cet effet des subventions 
de fonctionnement et, en complément des 
opérations financées par l'Etat, des subventions 
d'équipement. 
 
Les crédits de fonctionnement qui ne sont pas 
inclus dans le budget civil de recherche sont 
attribués sous forme d'une dotation globale. 
 
 
 
Article L.711-5 du code de l’éducation 
 
La transformation des établissements publics 
d'enseignement supérieur à caractère 
administratif en établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel 
est prononcée par décret. Les instances 
délibérantes de ces établissements restent en 
fonction jusqu'à la mise en application des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° A l’article L. 711-5, les deux dernières phrases 
sont supprimées. 

et de la carte des formations supérieures, le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur, 
après consultation du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, 
répartit les emplois entre les établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ainsi qu'entre les instituts et les 
écoles qui en font partie, au vu de leurs 
programmes et compte tenu, le cas échéant, des 
contrats d'établissement et de critères nationaux 
; il affecte dans les mêmes conditions les moyens 
financiers aux activités d'enseignement, de 
recherche et d'information scientifique et 
technique ; il attribue à cet effet des subventions 
de fonctionnement et, en complément des 
opérations financées par l'Etat, des subventions 
d'équipement. 

Les crédits de fonctionnement qui ne sont pas 
inclus dans le budget civil de recherche sont 
attribués sous forme d'une dotation globale. 

 
 
Article L.711-5 du code de l’éducation  
 
La transformation des établissements publics 
d'enseignement supérieur à caractère 
administratif en établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel 
est prononcée par décret. Les instances 
délibérantes de ces établissements restent en 
fonction jusqu'à la mise en application des 
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nouveaux statuts. Leurs autorités exécutives 
restent en fonction jusqu'au terme de leur 
mandat. S'il expire auparavant, ce mandat est 
prorogé jusqu'à l'élection des nouveaux conseils. 
Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur fixe la liste de ceux de ces 
établissements dont les statuts sont élaborés par 
des assemblées provisoires qui doivent 
comprendre pour moitié des représentants élus 
des conseils actuellement en fonction. Cet arrêté 
fixe également la composition et les règles de 
fonctionnement de ces assemblées ainsi que le 
délai à l'issue duquel, à défaut d'élaboration des 
nouveaux statuts, le ministre arrête ceux-ci 
d'office. 
 

nouveaux statuts. Leurs autorités exécutives 
restent en fonction jusqu'au terme de leur 
mandat. S'il expire auparavant, ce mandat est 
prorogé jusqu'à l'élection des nouveaux conseils. 
Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur fixe la liste de ceux de ces 
établissements dont les statuts sont élaborés par 
des assemblées provisoires qui doivent 
comprendre pour moitié des représentants élus 
des conseils actuellement en fonction. Cet arrêté 
fixe également la composition et les règles de 
fonctionnement de ces assemblées ainsi que le 
délai à l'issue duquel, à défaut d'élaboration des 
nouveaux statuts, le ministre arrête ceux-ci 
d'office. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification relatives à l’organisation et au fonctionnement  interne des établissements 

16-IX 
Simplification des règles applicables aux fondations 

Modification de l’article L. 344-14 au chapitre IV 
du titre IV du livre III du code de la recherche 
 
Le recteur de région académique, chancelier des 
universités, exerce la fonction de commissaire du 
Gouvernement auprès de la fondation. 
 

IX - A l’article L. 344-14 du code de la recherche, 
après les mots : « chancelier des universités, » 
sont insérés les mots : « ou son représentant, ». 
 
 
 
 
 
 
 

Article L. 344-14  
 
 
Le recteur de région académique, chancelier des 
universités, ou son représentant, exerce la 
fonction de commissaire du Gouvernement 
auprès de la fondation. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 16 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

16-X 
Simplifier le régime des fondations partenariales 

 
Modification de l’article L.719-13 au chapitre IX 
du titre 1er du livre VII du code de l’éducation 
 
Les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel et les 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique peuvent créer, en vue de la 
réalisation d'une ou plusieurs œuvres ou activités 
d'intérêt général conformes aux missions du 
service public de l'enseignement supérieur visées 
à l'article L. 123-3, une ou plusieurs personnes 
morales à but non lucratif dénommée " fondation 
partenariale ". Ils peuvent créer cette fondation 
seuls ou avec toutes personnes morales et 
physiques, françaises ou étrangères. 
 
Les règles relatives aux fondations d'entreprise, 
dans les conditions fixées notamment par la loi n° 
87-571 du 23 juillet 1987 précitée, s'appliquent 
aux fondations partenariales sous réserve des 
dispositions du présent article. L'autorisation 
administrative prévue à l'article 19-1 de cette 
même loi est délivrée par le recteur de région 
académique de la région académique dans 
laquelle chacune de ces fondations partenariales 
a fixé son siège. Le recteur assure également la 

X - L’article L. 719-13 du code de l’éducation est 
ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article L.719-13  
 
 
Les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel et les 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique peuvent créer, en vue de la 
réalisation d'une ou plusieurs œuvres ou activités 
d'intérêt général conformes aux missions du 
service public de l'enseignement supérieur visées 
à l'article L. 123-3, une ou plusieurs personnes 
morales à but non lucratif dénommée " fondation 
partenariale ". Ils peuvent créer cette fondation 
seuls ou avec toutes personnes morales et 
physiques, françaises ou étrangères. 
 
Les règles relatives aux fondations d'entreprise, 
dans les conditions fixées notamment par la loi n° 
87-571 du 23 juillet 1987 précitée, s'appliquent 
aux fondations partenariales sous réserve des 
dispositions du présent article. L'autorisation 
administrative prévue à l'article 19-1 de cette 
même loi est délivrée par le recteur de région 
académique de la région académique dans 
laquelle chacune de ces fondations partenariales 
a fixé son siège. Le recteur assure également la 
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publication de cette autorisation. Ces fondations 
partenariales bénéficient de plein droit de toutes 
les prérogatives reconnues aux fondations 
universitaires créées en application de l'article L. 
719-12 du présent code. 
 
Par dérogation à l'article 19-2 de la loi n° 87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, la fondation 
partenariale peut être créée sans durée 
déterminée. Dans ce cas, elle est dissoute soit par 
le constat, par le conseil d'administration, que les 
ressources de la fondation sont épuisées, soit à 
l'amiable par le retrait de l'ensemble des 
fondateurs dans les conditions prévues à l'article 
19-11 de la même loi. 
 
Les fondations partenariales peuvent recevoir, en 
vue de la réalisation d'une œuvre d'intérêt 
général et à but non lucratif se rattachant à leurs 
missions, l'affectation irrévocable de biens, droits 
ou ressources, sans que soit créée à cet effet une 
personne morale nouvelle. Cette affectation peut 
être dénommée fondation. 
 
En cas de dissolution de la fondation partenariale, 
les ressources non employées et la dotation, si 
celle-ci a été constituée et n'a pas fait l'objet de 
l'affectation prévue à l'article 19-6 de la loi n° 87-
571 du 23 juillet 1987 précitée, sont attribuées 
par le liquidateur à l'une ou à plusieurs de la ou 
des fondations universitaires ou partenariales 
créées par l'établissement. Dans le cas où 
l'établissement ne dispose d'aucune fondation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Après le troisième alinéa, est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 
 
« Par dérogation à l’article 19-7 de la loi n°87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, les sommes que 
chaque membre fondateur, personne publique, 
s'engage à verser ne sont pas garanties par une 
caution bancaire. » ;  
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le quatrième alinéa, est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  
« Par dérogation à l’article 19-3 de la loi n°87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, la fondation peut 
acquérir ou posséder d'autres immeubles que 

publication de cette autorisation. Ces fondations 
partenariales bénéficient de plein droit de toutes 
les prérogatives reconnues aux fondations 
universitaires créées en application de l'article L. 
719-12 du présent code. 
 
Par dérogation à l'article 19-2 de la loi n° 87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, la fondation 
partenariale peut être créée sans durée 
déterminée. Dans ce cas, elle est dissoute soit par 
le constat, par le conseil d'administration, que les 
ressources de la fondation sont épuisées, soit à 
l'amiable par le retrait de l'ensemble des 
fondateurs dans les conditions prévues à l'article 
19-11 de la même loi. 
 
Par dérogation à l’article 19-7 de la loi n°87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, les sommes que 
chaque membre fondateur, personne publique, 
s'engage à verser ne sont pas garanties par une 
caution bancaire. 
 
Les fondations partenariales peuvent recevoir, en 
vue de la réalisation d'une œuvre d'intérêt 
général et à but non lucratif se rattachant à leurs 
missions, l'affectation irrévocable de biens, droits 
ou ressources, sans que soit créée à cet effet une 
personne morale nouvelle. Cette affectation peut 
être dénommée fondation. 
 
Par dérogation à l’article 19-3 de la loi n°87-571 
du 23 juillet 1987 précitée, la fondation peut 
acquérir ou posséder d'autres immeubles que 
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autre que celle en voie de dissolution, les 
ressources non employées et la dotation lui sont 
directement attribuées. 
 
Outre les ressources visées à l'article 19-8 de la loi 
n° 87-571 du 23 juillet 1987 précitée, les 
ressources de ces fondations comprennent les 
legs, les donations, le mécénat et les produits de 
l'appel à la générosité publique.  
 
Les statuts des fondations partenariales peuvent 
prévoir que les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel disposent 
de la majorité des sièges au conseil 
d'administration. 
 
Les règles particulières de fonctionnement de 
chaque fondation sont fixées dans ses statuts qui 
sont approuvés par le conseil d'administration de 
l'établissement. 
 

ceux nécessaires au but qu'elle se propose. » ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Le sixième alinéa est complété par la phrase  « 
Les statuts de la fondation peuvent prévoir la 
possibilité de créer un quatrième collège 
représentant les donateurs. ». 

ceux nécessaires au but qu'elle se propose. 
 
En cas de dissolution de la fondation partenariale, 
les ressources non employées et la dotation, si 
celle-ci a été constituée et n'a pas fait l'objet de 
l'affectation prévue à l'article 19-6 de la loi n° 87-
571 du 23 juillet 1987 précitée, sont attribuées 
par le liquidateur à l'une ou à plusieurs de la ou 
des fondations universitaires ou partenariales 
créées par l'établissement. Dans le cas où 
l'établissement ne dispose d'aucune fondation 
autre que celle en voie de dissolution, les 
ressources non employées et la dotation lui sont 
directement attribuées. 
 
Outre les ressources visées à l'article 19-8 de la loi 
n° 87-571 du 23 juillet 1987 précitée, les 
ressources de ces fondations comprennent les 
legs, les donations, le mécénat et les produits de 
l'appel à la générosité publique. Les statuts de la 
fondation peuvent prévoir la possibilité de créer 
un quatrième collège représentant les donateurs. 
 
Les statuts des fondations partenariales peuvent 
prévoir que les établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel disposent 
de la majorité des sièges au conseil 
d'administration. 
 
Les règles particulières de fonctionnement de 
chaque fondation sont fixées dans ses statuts qui 
sont approuvés par le conseil d'administration de 
l'établissement. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 

 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

ARTICLE 16-XI 
Mesures de simplification du régime des dons et legs à l’Institut de France ou aux académies qu’il regroupe 

 
Modification de l’article 38 de la loi n° 2006-450 
du 18 avril 2006 de programme pour la 
recherche 

Les statuts de l'Institut et de chaque académie et 
les règlements fixant les conditions particulières 
de leur gestion administrative et financière sont 
approuvés par décret en Conseil d'État. 

Les dons et legs avec charges dont bénéficient 
l'Institut ou les académies sont autorisés par 
décret en Conseil d'État.  

 
 

 
 
 
 
 
 
XI-Le deuxième alinéa de l’article 38 de la loi n° 
2006-450 du 18 avril 2006 de programme pour la 
recherche est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
 « L’institut et les académies peuvent recevoir des 
dons et legs. Un décret fixe le montant au-delà 
duquel les dons et legs avec charges sont 
autorisés par décret en Conseil d’État. ». 
 
 
 
 
 
 

Article 38 

Les statuts de l'Institut et de chaque académie et 
les règlements fixant les conditions particulières 
de leur gestion administrative et financière sont 
approuvés par décret en Conseil d'État. 

Les dons et legs avec charges dont bénéficient 
l'Institut ou les académies sont autorisés par 
décret  en Conseil d'État. L’institut et les 
académies peuvent recevoir des dons et legs. Un 
décret fixe le montant au-delà duquel les dons et 
legs avec charges sont autorisés par décret en 
Conseil d’État.  
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 

 
Mesures de simplification en matière d’organisation et de fonctionnement interne des établissements 

ARTICLE 16-XII 
Mesures de simplification  en matière de gestion financière concernant l’Institut de France et les académies qu’il regroupe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. - L'Institut de France, l’Académie française, 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 
l’Académie des sciences, l’Académie des beaux-
arts et l’Académie des sciences morales et 
politiques peuvent, après avis conforme du 
receveur des fondations et par convention écrite, 
confier à un organisme public ou privé 
l'encaissement de recettes ou le paiement de 
dépenses. 
Peuvent être payées par convention de mandat : 
1° Les dépenses de personnel ; 
2° Les dépenses de fonctionnement ; 
3° Les dépenses d'investissement. 
Peuvent être recouvrées par convention de 
mandat : 
a) Les recettes propres ; 
b) Les recettes tirées des prestations fournies ; 
c) Les redevances.  
La convention emporte mandat donné à 
l'organisme d'assurer l'encaissement de recettes 
ou le paiement de dépenses au nom et pour le 
compte de l'Institut de France ou de l'académie 
mandant. Elle prévoit une reddition au moins 
annuelle des comptes et des pièces 
correspondantes. Elle peut aussi prévoir le 
paiement par l'organisme mandataire du 
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Modification d’un article de la loi n° 2015-1786 
du 20 décembre 2015 de finances rectificatives 
pour 2015 
 
Article 123 
 
 I. - Les créances des établissements publics et des 
groupements d'intérêt public de l'Etat ainsi que 
des autorités publiques indépendantes, dotés 
d'un agent comptable, qui font l'objet d'un titre 
exécutoire au sens de l'article L. 252 A du livre des 
procédures fiscales peuvent être recouvrées par 
voie de saisie administrative à tiers détenteur 
dans les conditions prévues à l'article L. 262 du 
même livre. 
 
II.- (…) 
 

remboursement des recettes encaissées à tort et 
le recouvrement et l'apurement des éventuels 
indus résultant des paiements. 
Les conditions d'application de cet article sont 
définies par décret. 
 
II. - Les conventions de mandat en cours à la date 
de publication de la présente loi sont rendues 
conformes aux dispositions du présent article au 
plus tard lors de leur renouvellement. 
 
III. - Les titres de perception ou de recette de 
l'Institut de France, de l’Académie française, de 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, de 
l’Académie des sciences, de l’Académie des 
beaux-arts et de l’Académie des sciences morales 
et politiques sont des titres exécutoires au sens 
de l'article L. 252 A du livre des procédures 
fiscales. 
 
IV. - Au I de  l’article 123 de la loi n°2015-1786 du 
20 décembre 2015 de finances rectificative pour 
2015, il est inséré, après les mots : « ainsi que des 
autorités publiques indépendantes, », les mots : 
« de l’Institut de France, de l’Académie française, 
de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, de 
l’Académie des sciences, de l’Académie des 
beaux-arts et de l’Académie des sciences morales 
et politiques, ». Dans la première phrase de 
l’article L. 135 ZE du livre des procédures fiscales, 
les mots  : « et des autorités publiques 
indépendantes, », sont remplacés par les mots : 
« des autorités publiques indépendantes, de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 123 

I. - Les créances des établissements publics et des 
groupements d'intérêt public de l'Etat ainsi que 
des autorités publiques indépendantes, de 
l’Institut de France, de l’Académie française, de 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, de 
l’Académie des sciences, de l’Académie des 
beaux-arts et de l’Académie des sciences morales 
et politiques , dotés d'un agent comptable, qui 
font l'objet d'un titre exécutoire au sens de 
l'article L. 252 A du livre des procédures fiscales 
peuvent être recouvrées par voie de saisie 
administrative à tiers détenteur dans les 
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Modification d’un article du livre des procédures 
fiscales 
 
Article L. 135 ZE 
 
Les agents comptables des établissements publics 
et des groupements d'intérêt public de l'Etat, et 
des autorités publiques indépendantes, chargés 
du recouvrement d'une créance mentionnée à 
l'article 123 de la loi n° 2015-1786 du 29 
décembre 2015 de finances rectificative pour 
2015 peuvent obtenir des services de la direction 
générale des finances publiques, sans que le 
secret professionnel puisse leur être opposé, les 
renseignements relatifs à l'état civil des débiteurs, 
à leur domicile, aux nom et adresse de leur 
employeur et des établissements ou organismes 
auprès desquels un compte de dépôt est ouvert à 
leur nom, aux nom et adresse des organismes ou 
particuliers qui détiennent des fonds et valeurs 
pour leur compte et à l'immatriculation de leur 
véhicule. 

l’Institut de France, de l’Académie française, de 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres, de 
l’Académie des sciences, de l’Académie des 
beaux-arts et  de l’Académie des sciences morales 
et politiques, ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

conditions prévues à l'article L. 262 du même 
livre. 

II.- (…) 

 

Article L. 135 ZE  

Les agents comptables des établissements publics 
et des groupements d'intérêt public de l'Etat, et 
des autorités publiques indépendantes, des 
autorités publiques indépendantes, de l’Institut 
de France, de l’Académie française, de l’Académie 
des inscriptions et belles-lettres, de l’Académie 
des sciences, de l’Académie des beaux-arts et  de 
l’Académie des sciences morales et 
politiques,  chargés du recouvrement d'une 
créance mentionnée à l'article 123 de la loi n° 
2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances 
rectificative pour 2015 peuvent obtenir des 
services de la direction générale des finances 
publiques, sans que le secret professionnel puisse 
leur être opposé, les renseignements relatifs à 
l'état civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom 
et adresse de leur employeur et des 
établissements ou organismes auprès desquels un 
compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom 
et adresse des organismes ou particuliers qui 
détiennent des fonds et valeurs pour leur compte 
et à l'immatriculation de leur véhicule. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 17 
Mesures de simplification en matière de cumul d’activités 

 
Création d’un article au chapitre Ier du titre V du 
livre IX du code de l’éducation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification de l’article L. 411-3 au chapitre Ier 
du titre Ier du livre IV du code de la recherche 
 
Article L.411-3 du code de la recherche 
 
 
Pour l'accomplissement des missions de la 
recherche publique, les statuts des personnels de 

I - Au chapitre Ier du titre V du livre IX du code  de 
l’éducation, il est ajouté un article L.951-5 ainsi 
rédigé : 
« Art. L. 951-5,- : Par dérogation au IV de l’article 
25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, 
l’exercice d’une activité accessoire par les 
personnels de l’enseignement supérieur relevant 
du présent titre fait l’objet d’une déclaration à 
l’autorité dont ils relèvent lorsque cette activité 
correspond aux missions mentionnées à l’article L. 
123-3 et qu’elle est exercée auprès d’un 
établissement d’enseignement supérieur, d’un 
établissement public de recherche, d’un 
établissement public dont les statuts prévoient 
une mission de recherche ou d’une fondation 
reconnue d’utilité publique exerçant une ou 
plusieurs des missions définies à l’article L.123-3. 
Les modalités d’application de la présente 
dérogation sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. ». 
 
II - L’article L. 411-3 du code de la recherche est 
ainsi modifié : 
 
 
 
 

Article  L. 951-5  
 
 
Par dérogation au IV de l’article 25 septies de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, l’exercice d’une 
activité accessoire par les personnels de 
l’enseignement supérieur relevant du présent 
titre fait l’objet d’une déclaration à l’autorité dont 
ils relèvent lorsque cette activité correspond aux 
missions mentionnées à l’article L. 123-3 et 
qu’elle est exercée auprès d’un établissement 
d’enseignement supérieur, d’un établissement 
public de recherche, d’un établissement public 
dont les statuts prévoient une mission de 
recherche ou d’une fondation reconnue d’utilité 
publique exerçant une ou plusieurs des missions 
définies à l’article L.123-3. Les modalités 
d’application de la présente dérogation sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 
 
 
Article L. 411-3 
 
Pour l'accomplissement des missions de la 
recherche publique, les statuts des personnels de 
recherche ou les règles régissant leur emploi 
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recherche ou les règles régissant leur emploi 
doivent garantir l'autonomie de leur démarche 
scientifique, leur participation à l'évaluation des 
travaux qui leur incombent, le droit à la formation 
permanente. 
 
Ces statuts doivent favoriser la libre circulation 
des idées et, sans préjudice pour leur carrière, la 
mobilité des personnels entre les divers métiers 
de la recherche au sein du même organisme, 
entre les services publics de toute nature, les 
différents établissements publics de recherche et 
les établissements d'enseignement supérieur, et 
entre ces services et établissements et les 
entreprises. Les missions réalisées dans le cadre 
du dispositif prévu aux articles L. 531-1 et suivants 
sont intégrées à l'évaluation du personnel de 
recherche lors de sa réintégration au sein de son 
corps d'origine. 
 
Ces statuts doivent permettre aux chercheurs, 
tout en poursuivant leurs travaux au sein des 
établissements publics de recherche, de 
collaborer, pour une période déterminée, 
renouvelable, avec des laboratoires publics ou 
privés, afin d'y développer des applications 
spécifiques. 
 
Les personnels de recherche des organismes de 
recherche qui exercent leur activité dans les 
établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel participent à la vie 
démocratique de ces établissements dans les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après le deuxième alinéa, il est inséré un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation au IV de l’article 25 septies de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, l’exercice d’une 
activité accessoire par ces personnels fait l’objet 
d’une déclaration à l’autorité dont ils relèvent 
lorsque cette activité correspond aux missions 
mentionnées à l’article L. 411-1 et qu’elle est 
exercée auprès d’un établissement 
d’enseignement supérieur, d’un établissement 
public de recherche, d’un établissement public 
dont les statuts prévoient une mission de 
recherche ou d’une fondation reconnue d’utilité 
publique ayant pour activité principale la 
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travaux qui leur incombent, le droit à la formation 
permanente. 
 
Ces statuts doivent favoriser la libre circulation 
des idées et, sans préjudice pour leur carrière, la 
mobilité des personnels entre les divers métiers 
de la recherche au sein du même organisme, 
entre les services publics de toute nature, les 
différents établissements publics de recherche et 
les établissements d'enseignement supérieur, et 
entre ces services et établissements et les 
entreprises. Les missions réalisées dans le cadre 
du dispositif prévu aux articles L. 531-1 et suivants 
sont intégrées à l'évaluation du personnel de 
recherche lors de sa réintégration au sein de son 
corps d'origine. 
 
Par dérogation au IV de l’article 25 septies de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, l’exercice d’une 
activité accessoire par ces personnels fait l’objet 
d’une déclaration à l’autorité dont ils relèvent 
lorsque cette activité correspond aux missions 
mentionnées à l’article L. 411-1 et qu’elle est 
exercée auprès d’un établissement 
d’enseignement supérieur, d’un établissement 
public de recherche, d’un établissement public 
dont les statuts prévoient une mission de 
recherche ou d’une fondation reconnue d’utilité 
publique ayant pour activité principale la 
recherche publique au sens de l’article L. 112-1 du 
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conditions fixées par les articles L. 952-24 et   
L. 953-7 du code de l'éducation. 

recherche publique au sens de l’article L. 112-1 du 
code de la recherche. Les modalités d’application 
de la présente dérogation sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. ». 

code de la recherche . Les modalités d’application 
de la présente dérogation sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat.  

Ces statuts doivent permettre aux chercheurs, 
tout en poursuivant leurs travaux au sein des 
établissements publics de recherche, de 
collaborer, pour une période déterminée, 
renouvelable, avec des laboratoires publics ou 
privés, afin d'y développer des applications 
spécifiques. 

Les personnels de recherche des organismes de 
recherche qui exercent leur activité dans les 
établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel participent à la vie 
démocratique de ces établissements dans les 
conditions fixées par les articles L. 952-24 et L. 
953-7 du code de l'éducation. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 18 
Mesures de simplification en matière de formation 

18-I 
Possibilité de stage dans les périodes de césure 

 
 
Création d’un article au chapitre IV du titre II du 
livre Ier du code de l’éducation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification de l’article L. 124-3 au chapitre IV 
du titre II du livre Ier du code de l’éducation 

Les périodes de formation en milieu professionnel 
et les stages sont intégrés à un cursus 
pédagogique scolaire ou universitaire, selon des 
modalités déterminées par décret. Un volume 
pédagogique minimal de formation en 
établissement ainsi que les modalités 
d'encadrement de la période de formation en 
milieu professionnel ou du stage par 
l'établissement d'enseignement et l'organisme 

I - Le code de l’éducation est ainsi modifié : 
 
1° Il est inséré un article L. 124-1-1 nouveau, ainsi 
rédigé : 
 
« Par dérogation au troisième de l’article L. 124-1 
et à l’article  L. 124-3, les périodes de césure 
prévues à l’article L. 611-12 peuvent se dérouler 
sous forme de stage dans des conditions fixées 
par décret. » ; 
 
2° A l’article L. 124-3, après les mots : « en 
établissement » sont insérés les mots : « ou par 
recours aux modalités d’enseignement à distance 
proposées par l’établissement ». 
 

Article L.124-1-1 
 
Par dérogation au troisième de l’article L.124-1 et 
à l’article L.124-3, les périodes de césure prévues 
à l’article L.611-12 peuvent se dérouler sous 
forme de stage dans les conditions fixées par 
décret. 
 
 
 
 
 
 
 
Article L.124-3 

Les périodes de formation en milieu professionnel 
et les stages sont intégrés à un cursus 
pédagogique scolaire ou universitaire, selon des 
modalités déterminées par décret. Un volume 
pédagogique minimal de formation en 
établissement ou par recours aux modalités 
d’enseignement à distance proposées par 
l’établissement ainsi que les modalités 
d'encadrement de la période de formation en 
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d'accueil sont fixés par ce décret et précisés dans 
la convention de stage.  

 
 

milieu professionnel ou du stage par 
l'établissement d'enseignement et l'organisme 
d'accueil sont fixés par ce décret et précisés dans 
la convention de stage.  
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 18 
Mesures de simplification en matière de formation 

18-II 
Accès aux formations préparant à la licence professionnelle  

 
 
Modification  d’un article au chapitre II du titre I 
du livre VI du code de l’éducation 
 
Article L.612-3 
 
I.-Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires 
du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu 
l'équivalence ou la dispense de ce grade en 
justifiant d'une qualification ou d'une expérience 
jugées suffisantes conformément au premier 
alinéa de l'article L. 613-5. Afin de favoriser la 
réussite de tous les étudiants, des dispositifs 
d'accompagnement pédagogique et des parcours 
de formation personnalisés tenant compte de la 
diversité et des spécificités des publics étudiants 
accueillis sont mis en place au cours du premier 
cycle par les établissements dispensant une 
formation d'enseignement supérieur. Les 
établissements communiquent chaque année au 
ministre chargé de l'enseignement supérieur des 
statistiques, qui sont rendues publiques, sur le 
suivi et la validation de ces parcours et de ces 
dispositifs. 
 
L'inscription dans une formation du premier cycle 

 
 
 
II – Le VI de l'article L. 612-3 du code de 
l'éducation est ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article L.612-3 
 
I.-Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires 
du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu 
l'équivalence ou la dispense de ce grade en 
justifiant d'une qualification ou d'une expérience 
jugées suffisantes conformément au premier 
alinéa de l'article L. 613-5. Afin de favoriser la 
réussite de tous les étudiants, des dispositifs 
d'accompagnement pédagogique et des parcours 
de formation personnalisés tenant compte de la 
diversité et des spécificités des publics étudiants 
accueillis sont mis en place au cours du premier 
cycle par les établissements dispensant une 
formation d'enseignement supérieur. Les 
établissements communiquent chaque année au 
ministre chargé de l'enseignement supérieur des 
statistiques, qui sont rendues publiques, sur le 
suivi et la validation de ces parcours et de ces 
dispositifs. 
 
L'inscription dans une formation du premier cycle 
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dispensée par un établissement public est 
précédée d'une procédure nationale de 
préinscription qui permet aux candidats de 
bénéficier d'un dispositif d'information et 
d'orientation qui, dans le prolongement de celui 
proposé au cours de la scolarité du second degré, 
est mis en place par les établissements 
d'enseignement supérieur. Au cours de cette 
procédure, les caractéristiques de chaque 
formation, y compris des formations 
professionnelles et des formations en 
apprentissage, et les statistiques prévues à 
l'article L. 612-1 sont portées à la connaissance 
des candidats ; ces caractéristiques font l'objet 
d'un cadrage national fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur. L'inscription 
est prononcée par le président ou le directeur de 
l'établissement ou, dans les cas prévus aux VIII et 
IX du présent article, par l'autorité académique.
 
L'inscription peut, compte tenu, d'une part, des 
caractéristiques de la formation et, d'autre part, 
de l'appréciation portée sur les acquis de la 
formation antérieure du candidat ainsi que sur 
ses compétences, être subordonnée à 
l'acceptation, par ce dernier, du bénéfice des 
dispositifs d'accompagnement pédagogique ou du 
parcours de formation personnalisé proposés par 
l'établissement pour favoriser sa réussite. Il est 
tenu compte, à cette fin, des aménagements et 
des adaptations dont bénéficient les candidats en 
situation de handicap. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

dispensée par un établissement public est 
précédée d'une procédure nationale de 
préinscription qui permet aux candidats de 
bénéficier d'un dispositif d'information et 
d'orientation qui, dans le prolongement de celui 
proposé au cours de la scolarité du second degré, 
est mis en place par les établissements 
d'enseignement supérieur. Au cours de cette 
procédure, les caractéristiques de chaque 
formation, y compris des formations 
professionnelles et des formations en 
apprentissage, et les statistiques prévues à 
l'article L. 612-1 sont portées à la connaissance 
des candidats ; ces caractéristiques font l'objet 
d'un cadrage national fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur. L'inscription 
est prononcée par le président ou le directeur de 
l'établissement ou, dans les cas prévus aux VIII et 
IX du présent article, par l'autorité académique. 
 
L'inscription peut, compte tenu, d'une part, des 
caractéristiques de la formation et, d'autre part, 
de l'appréciation portée sur les acquis de la 
formation antérieure du candidat ainsi que sur 
ses compétences, être subordonnée à 
l'acceptation, par ce dernier, du bénéfice des 
dispositifs d'accompagnement pédagogique ou du 
parcours de formation personnalisé proposés par 
l'établissement pour favoriser sa réussite. Il est 
tenu compte, à cette fin, des aménagements et 
des adaptations dont bénéficient les candidats en 
situation de handicap. 
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Le silence gardé par un établissement sur une 
candidature présentée dans le cadre de la 
procédure nationale de préinscription prévue au 
deuxième alinéa du présent I ne fait naître aucune 
décision implicite avant le terme de cette 
procédure. 
 
Afin de garantir la nécessaire protection du secret 
des délibérations des équipes pédagogiques 
chargées de l'examen des candidatures 
présentées dans le cadre de la procédure 
nationale de préinscription prévue au même 
deuxième alinéa, les obligations résultant des 
articles L. 311-3-1 et L. 312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration sont 
réputées satisfaites dès lors que les candidats 
sont informés de la possibilité d'obtenir, s'ils en 
font la demande, la communication des 
informations relatives aux critères et modalités 
d'examen de leurs candidatures ainsi que des 
motifs pédagogiques qui justifient la décision 
prise. 
 
II.-La communication, en application des 
dispositions du code des relations entre le public 
et l'administration, du code source des 
traitements automatisés utilisés pour le 
fonctionnement de la plateforme mise en place 
dans le cadre de la procédure nationale de 
préinscription prévue au I s'accompagne de la 
communication du cahier des charges présenté 
de manière synthétique et de l'algorithme du 
traitement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le silence gardé par un établissement sur une 
candidature présentée dans le cadre de la 
procédure nationale de préinscription prévue au 
deuxième alinéa du présent I ne fait naître aucune 
décision implicite avant le terme de cette 
procédure. 
 
Afin de garantir la nécessaire protection du secret 
des délibérations des équipes pédagogiques 
chargées de l'examen des candidatures 
présentées dans le cadre de la procédure 
nationale de préinscription prévue au même 
deuxième alinéa, les obligations résultant des 
articles L. 311-3-1 et L. 312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration sont 
réputées satisfaites dès lors que les candidats 
sont informés de la possibilité d'obtenir, s'ils en 
font la demande, la communication des 
informations relatives aux critères et modalités 
d'examen de leurs candidatures ainsi que des 
motifs pédagogiques qui justifient la décision 
prise. 
 
II.-La communication, en application des 
dispositions du code des relations entre le public 
et l'administration, du code source des 
traitements automatisés utilisés pour le 
fonctionnement de la plateforme mise en place 
dans le cadre de la procédure nationale de 
préinscription prévue au I s'accompagne de la 
communication du cahier des charges présenté de 
manière synthétique et de l'algorithme du 
traitement. 
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III.-Les capacités d'accueil des formations du 
premier cycle de l'enseignement supérieur des 
établissements relevant des ministres chargés de 
l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur sont arrêtées chaque année par 
l'autorité académique après dialogue avec chaque 
établissement. Pour déterminer ces capacités 
d'accueil, l'autorité académique tient compte des 
perspectives d'insertion professionnelle des 
formations, de l'évolution des projets de 
formation exprimés par les candidats ainsi que du 
projet de formation et de recherche de 
l'établissement. 
 
IV.-Pour l'accès aux formations autres que celles 
prévues au VI, lorsque le nombre de candidatures 
excède les capacités d'accueil d'une formation, les 
inscriptions sont prononcées par le président ou 
le directeur de l'établissement dans la limite des 
capacités d'accueil, au regard de la cohérence 
entre, d'une part, le projet de formation du 
candidat, les acquis de sa formation antérieure et 
ses compétences et, d'autre part, les 
caractéristiques de la formation. 
 
V.-Pour l'accès aux formations autres que celles 
mentionnées au VI, lorsque le nombre de 
candidatures excède les capacités d'accueil d'une 
formation, l'autorité académique fixe un 
pourcentage minimal de bacheliers retenus 
bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée, en 
fonction du rapport entre le nombre de ces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III.-Les capacités d'accueil des formations du 
premier cycle de l'enseignement supérieur des 
établissements relevant des ministres chargés de 
l'éducation nationale et de l'enseignement 
supérieur sont arrêtées chaque année par 
l'autorité académique après dialogue avec chaque 
établissement. Pour déterminer ces capacités 
d'accueil, l'autorité académique tient compte des 
perspectives d'insertion professionnelle des 
formations, de l'évolution des projets de 
formation exprimés par les candidats ainsi que du 
projet de formation et de recherche de 
l'établissement. 
 
IV.-Pour l'accès aux formations autres que celles 
prévues au VI, lorsque le nombre de candidatures 
excède les capacités d'accueil d'une formation, les 
inscriptions sont prononcées par le président ou 
le directeur de l'établissement dans la limite des 
capacités d'accueil, au regard de la cohérence 
entre, d'une part, le projet de formation du 
candidat, les acquis de sa formation antérieure et 
ses compétences et, d'autre part, les 
caractéristiques de la formation. 
 
V.-Pour l'accès aux formations autres que celles 
mentionnées au VI, lorsque le nombre de 
candidatures excède les capacités d'accueil d'une 
formation, l'autorité académique fixe un 
pourcentage minimal de bacheliers retenus 
bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée, en 
fonction du rapport entre le nombre de ces 
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bacheliers boursiers candidats à l'accès à cette 
formation et le nombre total de demandes 
d'inscription dans cette formation enregistrées 
dans le cadre de la procédure de préinscription 
prévue au deuxième alinéa du I. 
 
Pour l'accès à ces mêmes formations et compte 
tenu du nombre de candidats à ces formations 
résidant dans l'académie, l'autorité académique 
fixe également, afin de faciliter l'accès des 
bacheliers qui le souhaitent aux formations 
d'enseignement supérieur situées dans 
l'académie où ils résident, un pourcentage 
maximal de bacheliers retenus résidant dans une 
académie autre que celle dans laquelle est situé 
l'établissement. Pour l'application du présent 
alinéa, sont assimilés à des candidats résidant 
dans l'académie où se situe la formation à 
laquelle ils présentent leur candidature : 
 
1° Les candidats ressortissants français ou 
ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne qui sont établis hors de France ; 
 
2° Les candidats préparant ou ayant obtenu le 
baccalauréat français dans un centre d'examen à 
l'étranger ; 
 
3° Les candidats qui souhaitent accéder à une 
formation qui n'est pas dispensée dans leur 
académie de résidence. 
 
Les pourcentages prévus aux premier et 
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l'étranger ; 
 
3° Les candidats qui souhaitent accéder à une 
formation qui n'est pas dispensée dans leur 
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deuxième alinéas du présent V sont fixés en 
concertation avec les présidents d'université 
concernés. Seule l'obligation de respecter le 
pourcentage minimal de bacheliers boursiers 
retenus peut conduire à déroger au pourcentage 
maximal de bacheliers retenus résidant dans une 
autre académie. 
 
Pour les formations dont le bassin de recrutement 
diffère du périmètre de l'académie, le ministre 
chargé de l'enseignement supérieur détermine 
par arrêté la zone géographique de résidence des 
candidats prise en compte en lieu et place de 
l'académie pour la mise en œuvre des 
dispositions du même deuxième alinéa. 
 
VI.-Une sélection peut être opérée, selon des 
modalités fixées par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, pour l'accès aux 
sections de techniciens supérieurs, instituts, 
écoles et préparations à celles-ci, grands 
établissements au sens du chapitre VII du titre Ier 
du livre VII de la troisième partie et tous 
établissements où l'admission est subordonnée à 
un concours national ou à un concours de 
recrutement de la fonction publique, ainsi que 
pour l'accès aux formations de l'enseignement 
supérieur dispensées dans les lycées, aux cycles 
préparatoires intégrés, aux formations préparant 
au diplôme de comptabilité et de gestion ou aux 
diplômes d'études universitaires scientifiques et 
techniques et aux formations de l'enseignement 
supérieur conduisant à la délivrance d'un double 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, après les mots : « aux 
diplômes d’études universitaires scientifiques et 
techniques » sont insérés les mots : «, aux 
formations préparant à la licence professionnelle 
» ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

deuxième alinéas du présent V sont fixés en 
concertation avec les présidents d'université 
concernés. Seule l'obligation de respecter le 
pourcentage minimal de bacheliers boursiers 
retenus peut conduire à déroger au pourcentage 
maximal de bacheliers retenus résidant dans une 
autre académie. 
 
Pour les formations dont le bassin de recrutement 
diffère du périmètre de l'académie, le ministre 
chargé de l'enseignement supérieur détermine 
par arrêté la zone géographique de résidence des 
candidats prise en compte en lieu et place de 
l'académie pour la mise en œuvre des 
dispositions du même deuxième alinéa. 
 
VI.-Une sélection peut être opérée, selon des 
modalités fixées par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, pour l'accès aux 
sections de techniciens supérieurs, instituts, 
écoles et préparations à celles-ci, grands 
établissements au sens du chapitre VII du titre Ier 
du livre VII de la troisième partie et tous 
établissements où l'admission est subordonnée à 
un concours national ou à un concours de 
recrutement de la fonction publique, ainsi que 
pour l'accès aux formations de l'enseignement 
supérieur dispensées dans les lycées, aux cycles 
préparatoires intégrés, aux formations préparant 
au diplôme de comptabilité et de gestion ou aux 
diplômes d'études universitaires scientifiques et 
techniques, aux formations préparant à la licence 
professionnelle et aux formations de 
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diplôme. 
 
Pour l'accès aux formations mentionnées au 
premier alinéa du présent VI, l'autorité 
académique fixe un pourcentage minimal de 
bacheliers retenus bénéficiaires d'une bourse 
nationale de lycée. 
 
VII.-En tenant compte de la spécialité du diplôme 
préparé et des demandes enregistrées dans le 
cadre de la procédure de préinscription prévue au 
deuxième alinéa du I, l'autorité académique 
prévoit, pour l'accès aux sections de techniciens 
supérieurs et aux instituts universitaires de 
technologie, respectivement un pourcentage 
minimal de bacheliers professionnels retenus et 
un pourcentage minimal de bacheliers 
technologiques retenus ainsi que les modalités 
permettant de garantir la cohérence entre les 
acquis de la formation antérieure du candidat et 
les caractéristiques de la formation demandée. 
Ces pourcentages et ces modalités sont fixés en 
concertation avec les présidents d'université, les 
directeurs des instituts universitaires de 
technologie, les directeurs des centres de 
formation d'apprentis et les proviseurs des lycées 
ayant des sections de techniciens supérieurs, 
chacun pour ce qui le concerne. 
 
VIII.-L'autorité académique propose aux candidats 
auxquels aucune proposition d'admission n'a été 
faite dans le cadre de la procédure nationale de 
préinscription une inscription dans une formation, 

 
 
2° Au début du second alinéa sont insérés les 
mots : « Sous réserve de l’application des 
dispositions des articles L 621-3 et L. 650-1, ». 
 

l'enseignement supérieur conduisant à la 
délivrance d'un double diplôme. 
 
Sous réserve de l’application des dispositions des 
articles L. 621-3 et L. 650-1, pour l'accès aux 
formations mentionnées au premier alinéa du 
présent VI, l'autorité académique fixe un 
pourcentage minimal de bacheliers retenus 
bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée. 
 
VII.-En tenant compte de la spécialité du diplôme 
préparé et des demandes enregistrées dans le 
cadre de la procédure de préinscription prévue au 
deuxième alinéa du I, l'autorité académique 
prévoit, pour l'accès aux sections de techniciens 
supérieurs et aux instituts universitaires de 
technologie, respectivement un pourcentage 
minimal de bacheliers professionnels retenus et 
un pourcentage minimal de bacheliers 
technologiques retenus ainsi que les modalités 
permettant de garantir la cohérence entre les 
acquis de la formation antérieure du candidat et 
les caractéristiques de la formation demandée. 
Ces pourcentages et ces modalités sont fixés en 
concertation avec les présidents d'université, les 
directeurs des instituts universitaires de 
technologie, les directeurs des centres de 
formation d'apprentis et les proviseurs des lycées 
ayant des sections de techniciens supérieurs, 
chacun pour ce qui le concerne. 
 
VIII.-L'autorité académique propose aux candidats 
auxquels aucune proposition d'admission n'a été 
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dans la limite des capacités d'accueil prévues au 
III, en tenant compte, d'une part, des 
caractéristiques de cette formation et, d'autre 
part, du projet de formation des candidats, des 
acquis de leur formation antérieure et de leurs 
compétences. Cette proposition fait l'objet d'un 
dialogue préalable avec le candidat et le président 
ou le directeur de l'établissement concerné au 
cours duquel ce dernier peut proposer au 
candidat une inscription dans une autre 
formation de son établissement. Avec l'accord du 
candidat, l'autorité académique prononce son 
inscription dans la formation retenue, laquelle 
peut être subordonnée, par le président ou le 
directeur de l'établissement concerné, à 
l'acceptation, par le candidat, du bénéfice des 
dispositifs d'accompagnement pédagogique ou du 
parcours de formation personnalisé nécessaires à 
sa réussite. 
 
IX.-Lorsque la situation d'un candidat justifie, eu 
égard à des circonstances exceptionnelles tenant 
à son état de santé, à son handicap, à son 
inscription en tant que sportif de haut niveau sur 
la liste mentionnée au premier alinéa de l'article 
L. 221-2 du code du sport ou à ses charges de 
famille, son inscription dans un établissement 
situé dans une zone géographique déterminée, 
l'autorité académique, saisie par ce candidat, 
peut procéder au réexamen de sa candidature 
dans des conditions fixées par décret. En tenant 
compte de la situation particulière que l'intéressé 
fait valoir, des acquis de sa formation antérieure 

faite dans le cadre de la procédure nationale de 
préinscription une inscription dans une formation, 
dans la limite des capacités d'accueil prévues au 
III, en tenant compte, d'une part, des 
caractéristiques de cette formation et, d'autre 
part, du projet de formation des candidats, des 
acquis de leur formation antérieure et de leurs 
compétences. Cette proposition fait l'objet d'un 
dialogue préalable avec le candidat et le président 
ou le directeur de l'établissement concerné au 
cours duquel ce dernier peut proposer au 
candidat une inscription dans une autre formation 
de son établissement. Avec l'accord du candidat, 
l'autorité académique prononce son inscription 
dans la formation retenue, laquelle peut être 
subordonnée, par le président ou le directeur de 
l'établissement concerné, à l'acceptation, par le 
candidat, du bénéfice des dispositifs 
d'accompagnement pédagogique ou du parcours 
de formation personnalisé nécessaires à sa 
réussite. 
 
IX.-Lorsque la situation d'un candidat justifie, eu 
égard à des circonstances exceptionnelles tenant 
à son état de santé, à son handicap, à son 
inscription en tant que sportif de haut niveau sur 
la liste mentionnée au premier alinéa de l'article 
L. 221-2 du code du sport ou à ses charges de 
famille, son inscription dans un établissement 
situé dans une zone géographique déterminée, 
l'autorité académique, saisie par ce candidat, 
peut procéder au réexamen de sa candidature 
dans des conditions fixées par décret. En tenant 
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et de ses compétences ainsi que des 
caractéristiques des formations, l'autorité 
académique prononce, avec son accord, son 
inscription dans une formation du premier cycle.
 
X.-Au mois de décembre de chaque année, le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur rend 
public un bilan détaillé par académie de la 
procédure nationale de préinscription dans le 
premier cycle de l'enseignement supérieur ainsi 
que les prévisions démographiques d'entrée dans 
le premier cycle universitaire pour la prochaine 
rentrée. 
 
XI.-Un comité éthique et scientifique est institué 
auprès du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. Ce comité veille notamment au respect 
des principes juridiques et éthiques qui fondent la 
procédure nationale de préinscription 
mentionnée au I ainsi que les procédures mises 
en place par les établissements dispensant des 
formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur pour l'examen des 
candidatures. Le comité formule toute 
proposition de nature à améliorer la transparence 
de ces procédures et leur bonne compréhension 
par les candidats. 
 
Les missions, la composition et les modalités de 
fonctionnement du comité sont fixées par arrêté 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
Ses membres ne sont pas rémunérés.
 

compte de la situation particulière que l'intéressé 
fait valoir, des acquis de sa formation antérieure 
et de ses compétences ainsi que des 
caractéristiques des formations, l'autorité 
académique prononce, avec son accord, son 
inscription dans une formation du premier cycle. 
 
X.-Au mois de décembre de chaque année, le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur rend 
public un bilan détaillé par académie de la 
procédure nationale de préinscription dans le 
premier cycle de l'enseignement supérieur ainsi 
que les prévisions démographiques d'entrée dans 
le premier cycle universitaire pour la prochaine 
rentrée. 
 
XI.-Un comité éthique et scientifique est institué 
auprès du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. Ce comité veille notamment au respect 
des principes juridiques et éthiques qui fondent la 
procédure nationale de préinscription 
mentionnée au I ainsi que les procédures mises 
en place par les établissements dispensant des 
formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur pour l'examen des 
candidatures. Le comité formule toute 
proposition de nature à améliorer la transparence 
de ces procédures et leur bonne compréhension 
par les candidats. 
 
Les missions, la composition et les modalités de 
fonctionnement du comité sont fixées par arrêté 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
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XII.-Un décret précise les modalités d'application 
des I à XI du présent article. 
XIII.-Les classes préparatoires des lycées et les 
établissements publics d'enseignement supérieur 
assurent la préparation aux écoles, aux 
formations de l'enseignement supérieur qui font 
l'objet d'une sélection et aux concours de la 
fonction publique. Les étudiants boursiers 
bénéficient de la gratuité d'accès à ces 
préparations. 
Chaque lycée public disposant d'au moins une 
formation d'enseignement supérieur conclut une 
convention avec un ou plusieurs établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel de son choix dans son académie 
afin de prévoir des rapprochements dans les 
domaines pédagogique et de la recherche et de 
faciliter les parcours de formation des étudiants. 
Lorsqu'aucun établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel de 
l'académie ne propose de formations 
d'enseignement supérieur en lien avec celles 
dispensées dans le lycée, ce dernier peut conclure 
une convention avec un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel 
situé en dehors de son académie. La convention 
prévoit les modalités de mise en œuvre 
d'enseignements communs aux formations 
dispensées par les établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel et 
à celles dispensées par les lycées. L'établissement 
public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel motive son refus de conclure une 

Ses membres ne sont pas rémunérés. 
 
XII.-Un décret précise les modalités d'application 
des I à XI du présent article. 
 
XIII.-Les classes préparatoires des lycées et les 
établissements publics d'enseignement supérieur 
assurent la préparation aux écoles, aux 
formations de l'enseignement supérieur qui font 
l'objet d'une sélection et aux concours de la 
fonction publique. Les étudiants boursiers 
bénéficient de la gratuité d'accès à ces 
préparations. 
Chaque lycée public disposant d'au moins une 
formation d'enseignement supérieur conclut une 
convention avec un ou plusieurs établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel de son choix dans son académie 
afin de prévoir des rapprochements dans les 
domaines pédagogique et de la recherche et de 
faciliter les parcours de formation des étudiants. 
Lorsqu'aucun établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel de 
l'académie ne propose de formations 
d'enseignement supérieur en lien avec celles 
dispensées dans le lycée, ce dernier peut conclure 
une convention avec un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel 
situé en dehors de son académie. La convention 
prévoit les modalités de mise en œuvre 
d'enseignements communs aux formations 
dispensées par les établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel et 
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convention. La préinscription assure aux élèves la 
connaissance des conventions existantes entre les 
lycées disposant d'au moins une formation 
d'enseignement supérieur et les établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel auxquels ils sont associés. 
Les élèves inscrits dans une classe préparatoire 
aux grandes écoles d'un lycée public sont 
également inscrits dans une formation proposée 
par l'un des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel ayant 
conclu une convention avec ce lycée, selon des 
modalités précisées par décret. Cette inscription 
emporte paiement des droits d'inscription prévus 
à l'article L. 719-4. 
 
 
 
 
 
 

à celles dispensées par les lycées. L'établissement 
public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel motive son refus de conclure une 
convention. La préinscription assure aux élèves la 
connaissance des conventions existantes entre les 
lycées disposant d'au moins une formation 
d'enseignement supérieur et les établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel auxquels ils sont associés. 
Les élèves inscrits dans une classe préparatoire 
aux grandes écoles d'un lycée public sont 
également inscrits dans une formation proposée 
par l'un des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel ayant 
conclu une convention avec ce lycée, selon des 
modalités précisées par décret. Cette inscription 
emporte paiement des droits d'inscription prévus 
à l'article L. 719-4. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 18 
Mesures de simplification en matière de formation 

18-III 
Prolongation de l’expérimentation bac pro BTS 

 
 
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté 
 
Article 40  
 
« A titre expérimental, pour une durée de trois 
ans à compter de la rentrée universitaire 2017 et 
dans des conditions déterminées par décret, les 
bacheliers professionnels des régions 
académiques déterminées par les ministres 
chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur peuvent, par 
dérogation à l’article L. 612-3 du code de 
l’éducation, être admis dans les sections de 
techniciens supérieurs par décision du recteur 
d’académie prise au vu de l’avis rendu par le 
conseil de classe de leur établissement d’origine, 
pour chacune des spécialités de sections de 
techniciens supérieurs demandées par les 
candidats au baccalauréat professionnel au cours 
de la procédure d’orientation. » 

 
III - A l’article 40 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 
2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, les 
mots : « pour une durée de trois ans » sont 
remplacés par les mots : « pour une durée de six 
ans ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 40 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 
relative à l’égalité et à la citoyenneté : 

« A titre expérimental, pour une durée de trois 
ans pour une durée de six ans à compter de la 
rentrée universitaire 2017 et dans des conditions 
déterminées par décret, les bacheliers 
professionnels des régions académiques 
déterminées par les ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur peuvent, par dérogation à l’article L. 
612-3 du code de l’éducation, être admis dans les 
sections de techniciens supérieurs par décision du 
recteur d’académie prise au vu de l’avis rendu par 
le conseil de classe de leur établissement 
d’origine, pour chacune des spécialités de 
sections de techniciens supérieurs demandées par 
les candidats au baccalauréat professionnel au 
cours de la procédure d’orientation. » 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

ARTICLE 19 
Ratification de l’ordonnance sur les établissements expérimentaux 

 
Ratification de l’ordonnance n°2018-1131 du 12 
décembre 2018 relative à l’expérimentation de 
nouvelles formes de rapprochement, de 
regroupement ou de fusion des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, avec 
quatre articles modifiés 
 
 
Article 6 
 
Les statuts de l'établissement public expérimental 
peuvent déroger à la règle de majorité prévue 
dans le code de l'éducation à l'article L. 711-7, à la 
limite d'âge fixée à l'article L. 711-10, aux articles 
L. 713-4 à L. 713-9, aux articles L. 719-1 à L. 719-3 
dans le respect des principes rappelés au 
deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4. 
 
Ils peuvent étendre, par dérogation à l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 711-1 du même code, 
le périmètre des activités pour lesquelles 
l'établissement peut exercer des prestations de 
service, prendre des participations, créer des 
services d'activités industrielles et commerciales, 
participer à des groupements et créer des filiales. 
 
Ils précisent, le cas échéant, l'organe au sein 
duquel est constituée la section disciplinaire 

I- L’ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 
2018 relative à l’expérimentation de nouvelles 
formes de rapprochement, de regroupement ou 
de fusion des établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche est ratifiée. 
 
II- L’ordonnance du 12 décembre 2018 
mentionnée au I est ainsi modifiée : 
 
 
 
1° Au troisième alinéa de l’article 6, les mots : 
« compétente en premier ressort » sont 
supprimés ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version consolidée des articles modifiés de   
l’ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 
ratifiée  
 
 
 
 
 
Article 6 
 
Les statuts de l'établissement public expérimental 
peuvent déroger à la règle de majorité prévue 
dans le code de l'éducation à l'article L. 711-7, à la 
limite d'âge fixée à l'article L. 711-10, aux articles 
L. 713-4 à L. 713-9, aux articles L. 719-1 à L. 719-3 
dans le respect des principes rappelés au 
deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4. 
 
Ils peuvent étendre, par dérogation à l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 711-1 du même code, 
le périmètre des activités pour lesquelles 
l'établissement peut exercer des prestations de 
service, prendre des participations, créer des 
services d'activités industrielles et commerciales, 
participer à des groupements et créer des filiales. 
 
Ils précisent, le cas échéant, l'organe au sein 
duquel est constituée la section disciplinaire 
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compétente en premier ressort prévue aux 
articles L. 712-6-2, L. 811-5 et L. 952-7 du même 
code et les instances au sein desquelles sont élus 
les membres la composant. 
 
 
 
Article 11 
 
Dans le respect des principes mentionnés au 
deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4 du code 
de l'éducation et dans la mesure strictement 
nécessaire à l'organisation et au fonctionnement 
de l'établissement public expérimental, les 
établissements-composantes qu'il regroupe 
peuvent déroger aux dispositions du livre VII du 
même code qui leur sont applicables. 
 
Les statuts de l'établissement public expérimental 
définissent les conditions dans lesquelles les 
dérogations mentionnées à l'alinéa précédent 
sont soumises à son avis ou à son approbation. 
 
Les modifications ainsi apportées aux statuts des 
établissements-composantes sont approuvées par 
décret. 
 
Dans le respect des dispositions statutaires qui 
leur sont applicables, les agents des 
établissements-composantes peuvent exercer 
tout ou partie de leurs fonctions au sein de 
l'établissement public expérimental. Lorsqu'ils 
exercent leur activité au sein de l'établissement 

 
 
 
 
 
 
 
2°  L’article 11 est ainsi modifié : 
 
a. Au premier alinéa, les mots :«, les 
établissement-composantes qu’il regroupe » sont 
remplacés par les mots : « ainsi qu’à la cohérence 
de sa stratégie avec celles des établissements-
composantes qu’il regroupe, les statuts de ces 
derniers », les mots : « du livre » sont remplacés 
par les mots :« des livres VI et » et les mots : « et 
prendre en compte les dérogations liées à la mise 
en œuvre des articles 7 et 8 » sont insérés après 
les mots : « qui leur sont applicables » ; 
 
 
 
 
 
 
 
b. Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
«  Lorsqu’ils relèvent d’un décret en Conseil 
d’Etat, les statuts des établissements-
composantes sont modifiés par décret. Dans les 
autres cas, ils sont modifiés conformément aux 
dispositions qui leur sont applicables » ; 
 

compétente en premier ressort prévue aux 
articles L. 712-6-2, L. 811-5 et L. 952-7 du même 
code et les instances au sein desquelles sont élus 
les membres la composant. 

 

Article 11 

Dans le respect des principes mentionnés au 
deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4 du code 
de l'éducation et dans la mesure strictement 
nécessaire à l'organisation et au fonctionnement 
de l'établissement public expérimental, les 
établissements-composantes qu'il regroupe ainsi 
qu’à la cohérence de sa stratégie avec celles des 
établissements-composantes qu’il regroupe, les 
statuts de ces derniers peuvent déroger aux 
dispositions du livre des livres VI et VII du même 
code qui leur sont applicables et prendre en 
compte les dérogations liées à la mise en œuvre 
des articles 7 et 8 . 
 
Les statuts de l'établissement public expérimental 
définissent les conditions dans lesquelles les 
dérogations mentionnées à l'alinéa précédent 
sont soumises à son avis ou à son approbation. 
 
Les modifications ainsi apportées aux statuts des 
établissements-composantes sont approuvées par 
décret. Lorsqu’ils relèvent d’un décret en Conseil 
d’Etat, les statuts des établissements-
composantes sont modifiés par décret. Dans les 
autres cas, ils sont modifiés conformément aux 
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public expérimental, ils sont placés sous l'autorité 
du chef de cet établissement. Les agents de 
l'établissement public expérimental peuvent, 
dans les mêmes conditions, exercer tout ou partie 
de leurs fonctions au sein d'un ou plusieurs 
établissements-composantes et ceux d'un 
établissement-composante, au sein d'un autre 
établissement-composante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 16 
 
 
Les communautés d'universités et établissements 
peuvent, dans le respect des dispositions des trois 
premiers alinéas de l'article L. 718-8 du code de 
l'éducation, expérimenter de nouveaux modes 
d'organisation et de fonctionnement prévus par la 
présente ordonnance. Les dérogations dont 
peuvent bénéficier les communautés 
d'universités et établissements expérimentales 
peuvent porter sur le dernier alinéa de l'article L. 
718-8 et les articles L. 718-9 à L. 718-13 du même 
code dans les limites fixées aux articles 6, 9 et 10 
de la présente ordonnance. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3°  L’article 16 est ainsi modifié : 
 
 
 
a) Les mots : « dans le respect des dispositions 
des trois premiers alinéas de l’article L. 718-8 du 
code de l’éducation » sont remplacés par les 
mots : « selon les modalités définies par le dernier 
alinéa de l'article L. 718-8 du code de 
l'éducation » ; 
 
 
 
 
 
 
 

dispositions qui leur sont applicables.  
Dans le respect des dispositions statutaires qui 
leur sont applicables, les agents des 
établissements-composantes peuvent exercer 
tout ou partie de leurs fonctions au sein de 
l'établissement public expérimental. Lorsqu'ils 
exercent leur activité au sein de l'établissement 
public expérimental, ils sont placés sous l'autorité 
du chef de cet établissement. Les agents de 
l'établissement public expérimental peuvent, 
dans les mêmes conditions, exercer tout ou partie 
de leurs fonctions au sein d'un ou plusieurs 
établissements-composantes et ceux d'un 
établissement-composante, au sein d'un autre 
établissement-composante. 

 

Article 16 

Les communautés d'universités et établissements 
peuvent, dans le respect des dispositions des trois 
premiers alinéas de l'article L. 718-8 du code de 
l'éducation selon les modalités définies par le 
dernier alinéa de l’article L.718-8 du code de 
l’éducation, expérimenter de nouveaux modes 
d'organisation et de fonctionnement prévus par la 
présente ordonnance. Les dérogations dont 
peuvent bénéficier les communautés 
d'universités et établissements expérimentales 
peuvent porter sur le dernier alinéa de l'article L. 
718-8 et les articles L. 718-9 à L. 718-13 du même 
code dans les limites fixées aux articles 6, 9 et 10 
de la présente ordonnance. 
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Article 21 
 
La présente ordonnance est applicable en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie . 
 
 
 
 

b) Il est ajouté un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Des établissements et organismes mentionnés à 
l’article L. 718-2 du même code peuvent, dans le 
respect des trois premiers alinéas de l’article   
L. 718-8 de ce code, se regrouper au sein d’une 
communauté d’universités et établissements 
expérimentale bénéficiant des dérogations 
prévues au premier alinéa du présent article. ». 
 
 
 
4° L’article 21 est complété par les mots «, dans 
sa rédaction résultant de la loi xxx du xxxx de 
programmation pluriannuelle pour la recherche. 
». 
 

 
Des établissements et organismes mentionnés à 
l’article L. 718-2 du même code peuvent, dans le 
respect des trois premiers alinéas de l’article   
L. 718-8 de ce code, se regrouper au sein d’une 
communauté d’universités et établissements 
expérimentale bénéficiant des dérogations 
prévues au premier alinéa du présent article. ». 
 
 
Article 21  
 
La présente ordonnance est applicable en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
dans sa rédaction résultant de la loi xxx du xxxx de 
programmation pluriannuelle pour la recherche.  
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
Article 20 

Simplification du contentieux relatif au recrutement des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs 
 
Création d’un article au chapitre II du titre V du 
livre IX du code de l’éducation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification de l’article L. 954-3 au chapitre IV 
du titre V du livre IX du code de l’éducation 
 Sous réserve de l’application de l’article L. 712-9, 
le président peut recruter, pour une durée 
déterminée ou indéterminée, des agents 
contractuels :  

1° Pour occuper des fonctions techniques ou 
administratives correspondant à des emplois de 
catégorie A ; 

2° Pour assurer, par dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 952-6, des fonctions 
d’enseignement, de recherche ou 
d’enseignement et de recherche, après avis du 
comité de sélection prévu à l’article L. 952-6-1.  

 

 
 I - Il est inséré au code de l’éducation un article  
L. 952-6-3 ainsi rédigé :  
« Art. L. 952-6-3. La légalité des actes des 
instances de l’établissement, lorsqu’elles se 
prononcent en matière de recrutement des 
personnels enseignants-chercheurs, enseignants 
et chercheurs, ne peut être contestée que par 
voie d’exception à l’occasion d’un recours dirigé 
contre l’acte de nomination ou l’acte 
interrompant la procédure de recrutement. » ; 
 
II - Le 2° de l’article L. 954-3 du code de 
l’éducation est complété par la phrase « Les 
dispositions de l’article  L. 952-6-3 sont 
applicables aux litiges relatifs à ces 
recrutements. ». 
 

Article L. 952-6-3 

La légalité des actes des instances de 
l’établissement, lorsqu’elles se prononcent en 
matière de recrutement des personnels 
enseignants-chercheurs, enseignants et 
chercheurs, ne peut être contestée que par voie 
d’exception à l’occasion d’un recours dirigé 
contre l’acte de nomination ou l’acte 
interrompant la procédure de recrutement.  
 
Article L. 954-3 
 
Sous réserve de l’application de l’article L. 712-9, 
le président peut recruter, pour une durée 
déterminée ou indéterminée, des agents 
contractuels :  

1° Pour occuper des fonctions techniques ou 
administratives correspondant à des emplois de 
catégorie A ; 

2° Pour assurer, par dérogation au premier alinéa 
de l’article L. 952-6, des fonctions 
d’enseignement, de recherche ou d’enseignement 
et de recherche, après avis du comité de sélection 
prévu à l’article L. 952-6-1. Les dispositions de 
l’article L. 952-6-3 sont applicables aux litiges 
relatifs à ces recrutements. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

Article 21 
Habilitations à légiférer par ordonnance 

 
 

Sans objet 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

Article 22 
Dissolution de l’Institut agronomique, vétérinaire et forestier de France (IAVFF) 

 
 

 
 
 
 
 
 

Abrogation des trois articles de la section 2 – 
Institut agronomique, vétérinaire et forestier de 
France- du chapitre II du titre Ier du livre VIII du 
code rural et de la pêche maritime : 
 
Articles L. 812-7,  L. 812-8 et L. 812-9 
 

I. L'Institut agronomique, vétérinaire et forestier 
de France est dissous et mis en liquidation à 
compter du 31 décembre 2020. La personnalité 
morale de l’établissement subsiste pour les 
besoins de sa liquidation et jusqu’à la clôture de 
celle-ci. 
Un arrêté des ministres chargés de l’agriculture, 
de l’enseignement supérieur et du budget 
détermine les conditions et les modalités de la 
liquidation.  
 
II. Les articles L. 812-7 à L. 812-9 du code rural et 
de la pêche maritime sont abrogés à compter du 
31 décembre 2020. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

Article 23 
Comité territorial de la recherche en santé 

 
Modification d’un article au chapitre II du titre IV 
du livre Ier de la 6ème partie du code de la santé 
publique 
 
Article L. 6142-13 
 
Dans chaque centre hospitalier et universitaire, il 
est créé un comité de la recherche en matière 
biomédicale et de santé publique consulté sur des 
matières déterminées par voie réglementaire, 
notamment sur les conditions dans lesquelles 
l'établissement organise sa politique de recherche 
conjointement avec les universités et avec les 
établissements publics scientifiques et 
technologiques ou autres organismes de 
recherche ayant passé une convention 
d'association au fonctionnement du centre 
hospitalier universitaire dans les conditions 
prévues à l'article L. 6142-5. 

Au chapitre II du titre IV du livre Ier de la sixième 
partie du code de la santé publique, l’article L. 
6142-13 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Art. L. 6142-13. – Un comité territorial de la 
recherche en santé est créé autour de chaque 
centre hospitalier et universitaire. 
 
« Ce comité est le lieu de l’animation et de la 
coordination territoriale de la recherche en santé 
entre le centre hospitalier et universitaire, les 
universités, les établissements de santé, les 
professionnels de santé libéraux, les 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique et les autres organismes de 
recherche ayant passé une convention 
d'association avec le centre hospitalier et 
universitaire dans les conditions prévues à l'article 
L. 6142-5, ainsi que les collectivités territoriales. 
 
« Il coordonne, sous la responsabilité du centre 
hospitalier et universitaire, la mise en œuvre de la 
politique de recherche clinique et de recherche 
en soins primaires. 
 
« Un décret pris sur proposition des ministres 

 

Article L.6142-13 

Dans chaque centre hospitalier et universitaire, il 
est créé un comité de la recherche en matière 
biomédicale et de santé publique consulté sur des 
matières déterminées par voie réglementaire, 
notamment sur les conditions dans lesquelles 
l'établissement organise sa politique de recherche 
conjointement avec les universités et avec les 
établissements publics scientifiques et 
technologiques ou autres organismes de 
recherche ayant passé une convention 
d'association au fonctionnement du centre 
hospitalier universitaire dans les conditions 
prévues à l'article L. 6142-5. 

Un comité territorial de la recherche en santé est 
créé autour de chaque centre hospitalier et 
universitaire. 
 
Ce comité est le lieu de l’animation et de la 
coordination territoriale de la recherche en santé 
entre le centre hospitalier et universitaire, les 
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chargés de la recherche et de la santé fixe les 
conditions d’application du présent article et 
notamment la composition du comité territorial 
de la recherche en santé. » 

universités, les établissements de santé, les 
professionnels de santé libéraux, les 
établissements publics à caractère scientifique et 
technologique et les autres organismes de 
recherche ayant passé une convention 
d'association avec le centre hospitalier et 
universitaire dans les conditions prévues à l'article 
L. 6142-5, ainsi que les collectivités territoriales. 
 
Il coordonne, sous la responsabilité du centre 
hospitalier et universitaire, la mise en œuvre de la 
politique de recherche clinique et de recherche 
en soins primaires. 

Un décret pris sur proposition des ministres 
chargés de la recherche et de la santé fixe les 
conditions d’application du présent article et 
notamment la composition du comité territorial 
de la recherche en santé. 
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Articles actuels Projet de loi – Article modificatif Version consolidée – Modifications apparentes 
 

Article 24 
Dispositions transitoires et finales 

 
 

Sans objet 
 
  

 


